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s MAJOBATS A PROPOS DE LA DOTATION DU MARÉCHAL PË-

ilSSIER. 

' JCSTJCE CRIMINELLE. — Tribunal correctionnel de Paris 

(6
e
 ch.) : Affaire des Docks-Napoléon; prévention d'a-

bus de confiance et d'escroquerie; complicité; cinq pré-

venus. — Tribunal correctionnel de Tours : Coups et 

blessures avec préméditation et guet-apens par un prê-
tre sur un médecin. 

CHRO.MÛI'E-

nés MAJORAIS A PROPOS DE j,& DOTATION-
DU MASÉCHAI PÉIISSIER.
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Un décret du 22 juillet 1856 a conféré au maréchal Pé-

Sissier le titre héréditaire de duc de MalakolF. Cette di-

gnité de duc, l'une des plus hautes qui puissent être ac-

cordées dans une monarchie, est une récompense donnée 

tout à la fois à l'illustre maréchal et à l'héroïque armée 

qui servait sous ses ordres. Quant au nom de duc de Ma-

lakoff, il est destiné à perpétuer le souvenir d'une guerre 

glorieuse et d'un fyt °^>'rab4é. Les victoires 

ie^nom <W* noms S&^J^lfr l9mM. 
remportées. Les grands succès militaires personnifiés 

dans des capitaines illustres et dans leurs descendants 

frappent plus longtemps l'imagination et la mémoire des 

hommes. Ainsi se tarit moins vite une source précieuse 

de généreuse émulation; ainsi vivent plus longtemps au 

sein d'une nation les souvenirs de sa grandeur et de sa 

gloire. 
Mais ce n'est pas assez de donner à un général victo-

rieux des lettres de noblesse, il faut encore lui créer une 

situation qui lui permette de porter avec éclat le titre glo-

rieux qu'on lui confère. Le gouvernement s'est inspiré de 

cette pensée lorsqu'il a présenté au Corps législatif le pro-

jet de loi qui affecte au titre de duc de Malakoff une dota-

tion de 100,000 fr. de rente. Nous avons publié l'exposé 

des motifs de ce projet de loi dans la Gazelte des Tribu-

naux du 19 février. Depuis, et à l'occasion de ce projet, 

on a soulevé dans quelques journaux la question de savoir 

si les conditions de transmissibilité de cette dotation, de 

mâle en mâle et par ordre de primogéniture, ne consti-

tuaient pas une dérogation au principe de l'égalité en ma-

tière d ■ partage et aux dispositions du Code civil. On a 

rappelé le souvenir des substitutions organisées par le 

premier empire et on a paru croire que le projet de loi 

constituait un retour à cet état de choses. Un journal a 

même dit : « C'est le premier majorât créé par le gou-

vernement actuel. L'opinion publique l'accueillera avec 

laveur, et, cependant, c'est une dérogation aux principes 

de noire Code civil (1). » Enfin, une polémique assez vive 

vient de s'élever entre plusieurs journaux sur l'utilité ou 

le danger du rétablissement des majorais. Cette question 

se trouve ainsi mise à l'ordre du jour. Nous l'abordons à 

notre tour, moinsennous plaçant à un point de vue exclusi-

vement politique, comme l'ont fait les journaux dont nous 

fiions de parler, qu'en nous attachant à l'étudier au point 

ne vue iéga! et juridique. . • 

, Rappelons d'abord ce que l'on entend par ce mot ma-

J«. M. Merlin en a donné une excellente définition. 

" C'est, dit-il, un (idéicommis graduel, successif, perpé-

M, indivisible, fait dans la vue de conserver le nom, les 
s
™ies et la splendeur d'une maison et destiné à toujours 

pour l'aitié de la famille. La dénomination de majorât lui 

^"Ule ce qu'il est destiné à ceux qui sont natu majores. » 

Iwim, Répertoire de jurisprudence, V° Majorât.) 

, v,ette institution des majorats, qui, pour le plus grand 

™tre et pour la plus grande splendeur des familles aris-

jpratiques, assurait aux aînés la fortune patrimoniale, 

d
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 cette fortune indisponible et plaçait ainsi en dehors 

circulation une partie considérable de îa richesse 
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mner au Code civil le titre de C< 

l'harmonie entre les institutions impériales et 

objet de donner au Code ciVIile tilr^ Code Napoléon^ 

et d établir 1 harmonre entre les institutions impériales et 

es expressions de ce Code fait sous la République, ajouta 

m roisieme paragraphe à l'article 896 du Codé civil 

i
 artlcIe

 896 porte que les substitutions sont prohibées 

•< aurait érige en faveur d'un prince ou cî'un chef de fa-

« mille, pourront être transmis héréditairement, ainsi qu'il 
« est règle par 1 acte du 30 mars 1806 et par celui du 14 
« août suivant. » S 

^ En présentant au Corps législatif cette loi de 1807 qui 

ajoutait a 1 article 896 du Code civil le paragraphe que 

nous venons de transcrire, M. Bigot de Préameneii disait 

dans la séance du 22 août 1807 : « Cette loi spéciale, bor-

« riant a un petit nombre de cas, de la plus haute impor- ' 

« ,lance ceux où il serait fait exception à la règle générale 

« stitutions fût conservée lorsqu'elle a été mochtiée ; il n'a 

« pas été jugé nécessaire d'énoncer cette modification. 

« Ce n'est point addition ou changement dans la législa-

« tion, mais seulement réunion de deux dispositions cor-

« relatives, l'une du Code et l'autre du sénatus-con-

« suite. « 

M. Duvergier, qui cite ce passage dans sa collection des 

lois, fait à ce sujet l'observation suivante : « Ce langage 

« révèle, dit-il, l'embarras qu'éprouvait l'orateur pour 

« dire que les substitutions étaient rétablies. Il savait bien 

« qu'aucune voix ne s'élèverait contre la volonté dont il 

« était l'organe, mais il sentait que l'opinion nationale 

« n'était pas favorable à la disposition nouvelle qui se glis-

« sait dans le Code. « 

Quoi qu'il en soit, l'institution des majorats qui avait 

pour but non pas seulement de récompenser de grands 

services et de perpétuer d'illustres souvenirs, mais encore 

« d'entourer le trône de la splendeur qui convient à sa 

dignité » (préambule du décret du 1" mars 1808), fut or-

ganisée avec le plus grand soin par ce décret de 1808, par 

d'autres d'une date postérieure et par des avis du Conseil 

d'État, Pour nous résumer sur ce point et pour déterminer 

d'une manière précise ce qu'étaient sous 1 Empire les ma-

jorats, nous dirons avec les termes mêmes du déeret que 

c'étaient des dotations héréditaires que l'Empereur éri-

geait en faveur d'un chef de famille pour être réversibles 

à sa descendance légitime ou adoptive, de mâle en mâle, 

par ordre de primogéniture. » 

L'institution des majorats survécut à l'Empire et fut 

adoptée par la Restauration, qui en fit une des conditions 

organiques de la pairie héréditaire. Le gouvernement issu 

de la révolution de 1830 abolit l'une et l'autre. M. Duver-

gier explique ainsi dans sa collection des lois comment 

cette abolition fut opérée .-

La révolution de juillet avait, dit-il, laissé subsister la mo-
narchie, mais elle n'en avait pas moins porté un coup mortel à 
l'établissement dont nous venons d'expliquer la nature (les ma 
jorats). On ne voulait plus d'aristocratie territoriale ou autre; 
la pairie héréditaire avait été abolie... Comment dès lors l'ins-
titution des majorats aurait-elle pu se s outenir? Elle se trou-
vait isolée, sans appui dans l'opinion publique et dans l'en-
semMe de la législation. Elle ne se rattachait plus à rien. 
Evidemment on devait être de plus en plus choqué des incon-
vénients qui lui sont propres, tels que la concentration des 
fortunes dans quelques mains, l'inégalité organisée à perpé-
tuité dans les familles, enfin les dommages économiques et fi-
nanciers résultant de l'inaliénabilité des biens. 

Aussi lorsque la question fut soulevée devant les Chambres, 
se mit-on bien vite d'accord sur ce point que toute institution 
de majorats devait être interdite à l'avenir. Telle est la dispo-
sition formelle de 11 loi sur les majorats. 

Cette loi porte la date du 13 mai 1835 et son article 1e' 

est ainsi conçu : j< Toute institution des majorats est in-
terdite à l'avenir. » 

Tel est le dernier état de la législation sur la question 

des majorats. Ils sont interdits en France. C'est donc à 

tort, ou du moins nous le croyons, que l'on voudrait don-

ner à la loi sur la dotation attribuée à M. le maréchal Pé-

lissier le titre et le caractère d'une loi constitutive d'un 

majorât. L'exposé des motifs de cette loi a pris grand soin 

de définir et d'expliquer le caractère de cette dotation, il 

ne s'agit pas de poser les bases d'une nouvelle aristocra-

tie fondée sur la grande propriété. Il s'agit seulement de 

décerner au nom de la nation une récompense exception-

nelle à l'homme qui a « honoré le drapeau de la France et 

fait triompher ses armes. * Si le projet de loi déclare la 

dotation héréditaire comme le titre de duc de Malakoff, 

c'est que, suivant les termes même de l'exposé des motifs, 

« la transmissibilité de l'une est la conséquence de l'au-

tre. » C'est qu'il faut qu'un nom auquel est ainsi attachée 

une double illustration « conserve son éclat dans l'avenir 

comme dans le présent. L'exposé des motifs ajoute avec 

raison : » N'éprouverait-on pas un sentiment douloureux 

et ne serait-on pas offensé dans son patriotisme en voyant 

s'affaiblir ou s'effacerle prestige d'un grand nom chez ceux 

qui doivent rester comme les souvenirs vivants d'une 

gloire nationale? » 

Ainsi la pensée de la loi est bien claire et bien saisissa-

ble. Le titre de duc doit être transmissibîe pour que la ré-

compense ait tout son caractère et pour qu'elle perpétue 

le souvenir du grand fait militaire accompli par le maré-

chal Pclissier et par l'armée française. Si le titre de 

duc doit être transmissibîe, il faut que ceux qui sont 

appelés à le recueillir soient également investis des 

ressources de fortune qui sont nécessaires pour soute-

nir dans le monde l'éclat d'un pareil titre et du rang qu'il 

assure. Tout se lie, tout s'enchaîne dans les conditions de 

cet acte de reconnaissance nationale et de munificence 

publique. C'est un acte exceptionnel, comme les services 

glorieux qu'il a pour but de récompenser. Les majorats, 

avec leur caractère d'institution générale, permanente, 

aristocratique, dérogatoire aux principes du Code Napo-

Troplong, premier président de la Cour de cassation. Paris, 

1855, t, !•% p, 233, 

eon, ne nous paraissent avoir rien de commun avec la do-

tation de M. le maréchal Pélissier. Il faut remarquer d'ail-

leurs que ce qui est plus particulièrement de l'essence des 

majora s dans 1 acception habituelle de ce mot, et comme 

1 entendait notamment le sénatus-consulte du 14 août 
1806, c est le droit donné à un père de famille de substi-

tuer ses biens libres, de soustraire une partie de son pa-

trimoine aux conditions de l'égalité des partages, et de 

1 immobiliser sur la tête de l'aîné de ses enfants. Voilà ce 

qui choque en France le sentiment de l'équité, et ce qui 

parait le plus contraire à ces principes d'égalité dont le 
Lode Napoléon est l'expression si populaire et si vraie 

Mais il n y a rien assurément de pareil dans une dotation 

mte directement et exceptionnellement, en dehors du pa-

trimoine de la famille, des deniers de lanation, et à des 
conditions qu'il est permis à l'Etat d'imposer, lorsqu'elles 
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 but que de perpétuer le caractère de 
la récompense, et le souvenir du service national nui la 
provoque et la motive. 

Faut-il parler maintenant de l'apologie faite tout ré-
cemment^a^ojf indiqué les motifs qui avaient décidé 

waportOIrt"' à fonder une nobtësse ét à 'con--

stïtuer des majorats, M. Troplong ajoute ce qui suit : 

« Ne nous faisons pas illusion sur de sévères vérités, tout 
l'art des hommes pour éterniser les maisons n'empêche pas 
Dieu de les ruiner, c'est ce que l'on a vu à une époque où les 
institutions étaient plus stables que de notre temps. Les sub-
stitutions, d'ailleurs, n'ont jamais empêché les dettes', l'incon-
duite, et le mépris qui s'attache aux dilapidations et au man-
que de foi. Il y a donc quelque chose qui a plus de force que 
le-; majorats, pour que la noblesse soit environnée du respect 
public. Voulez-vous entretenir l'aisance et le lustre dans les 
maisons, mettez y l'ordre, l'amour du devoir, les mœurs et 
l'économie. Comptez aussi sur les riches alliances qui sont un 
autre et puissant moyen de réparer certains revers ou de lut-
ter contre l'action des partages de succession. On ne fait pas 
assez d'attention à cette recomposition des fortunes par les ma-
riages, et à l'influence réparatrice qu'elle exerce sur la durée 
des familles. Aujourd'hui que le travail a conquis ses titres de 
noblesse, on ne se mésallie plus en recherchant les dots opu-
lentes acquises par d'honnêtes et heureux travaux (3). 

Assurément on ne peut pas mieux dire, et nous ne pou-

vons que nous associer aux sentiments si noblement et si 

éloquemment exprimés par l'éminent commentateur du 

Code Napoléon. 

Faut-il enfin dire un mot de l'article publié par l'Uni-

vers sur la question que nous examinons ? Ce journal ac-

cuse le Code Napoléon d'être rédigé dans un esprit trop 

démocratique, et il demande qu'on rétablisse les majorats 
et tes'substitutions. 

« Tout cela, dit-il, est méprisé de notre époque avide 

« de commerce et d'industrie. Et cependant les hommes 

« expérimentés sentent qu'il n'y a pas de sécurité sociale 

« en dehors de ces éléments conservateurs. » 

Nous croyons que la meilleure réfutation de ces théo-

ries rétrogrades se trouve dans une page de ce livre de 

Mi Troplong, sur les donations et les testaments, que nous 

avons déjà eu occasion de citer. Voici ce que dit le célè-

bre écrivain : 

« Nous ne pensons pas qu'il soit nécessaire de discuter au-
jourd'hui, en présence du mouvement démocratique de notre 
société, si l'abolition des substitutions, prononcée par la loi 
du 23-14 novembre 1792, et confirmée par l'art. 896 du Code 
Napoléon, a été un bienfait pour la France. Cette question ne 
divise plus les esprits. L'abolition des substitutions a pu pa-
raître un coup hardi à la génération qui n|en avait pas fait 
l'épreuve; mais l'expérience d'un demi-siècle a démontré à. 
l'époque actuelle les immenses avantages d'un régime de li-
berté qui laisse la propriété à son mouvement légitime, qui 
en fait un gage sérieux pour le crédit, et un patrimoine as-
suré à chaque membre de la famille. Les substitutions étaient 
un obstacle énorme au développement de la richesse publique. 
Elles avaient sans doute un certain avantage de conservation ; 
mais elles préféraient une immobilité stérile au mouvement 
fécond qui donne la vie aux intérêts économiques. Elles favo-
risaient quelques familles; elles nuisaient au bien général. 
Elles conservaient bs biens; mais elles ne conservaient pas le 
crédit, la bonne foi, la sûreté et l'activité dans les affaires. En 
un mot, les substitutions retranchaient de la circulation des 
valeurs considérables; elles tenaient le sol dans une inertie fa-
tale ; elles enlevaient au crédit un gage immobilier des plus 
importants. On ne saurait dire à quel point la propriété a ga-
gné à être soulagée de cette oppression, combien l'agriculture 
en a retiré de bienfaits, combien le commerce y a trouvé son 
compte. » 

/,' Univers paraît croire que les majorats et les substi-

tutions sont des conditions de force et de durée pour les 

monarchies. Nous croyons qu'il se trompe. Nous pensons, 

quant à nous, que les vrais principes se trouvent indiqués 

dans ce remarquable passage du livre de M. Troplong: 

« Quel est donc l'intérêt essentiel de la monarchie à placer 
sa base dans de grands domaines possédés par un petit nom-
bre de propriétaires, plutôt que dans de petits domaines pos-
sédés par un grand nombre de propriétaires? Est-ce que celle-
ci n'est pas plus forte que celle-là '.' Est-ce qu'il ne jaillit pas 
de soi) sein plus de mouvement, de travail, de produits et de 
richesse? Est-ce que cette activité laborieuse, suite de la li-
berté du capital, n'est pas éminemment favorable au luxe, qui 
s'allie si bien à la forme monarchique? Est-ce qu'une organi-
sation de la propriété, conçue de manière à la mettre d'accord 
avec le fidèle accomplissement des engagements civils et com-
merciaux, ne tourne pas au profit des mœurs publiques et de 
1 honneur national, cette nécessité des Etats monarchiques ?.... 
Pour moi, j'aimerais mieux dire que si les substitutions ont 
do l'utilité, c'est plutôt dans les aristocraties que se montrent 
leurs bons côtés. Mais je crois la monarchie presqu'aussi dé-
siBtéressée dans la question que la démocratie, et les substi-
tutions n'y doivent être admises que par des exceptions très li-
mitées et avec de grandes restrictions. » 

On ne peut pas mieux expliquer ni mieux défendre les 

principes de la législation française en matière de substi-

tution. Ces paroles si simplement éloquentes sont la meil-

leure réponse qui puisse être faite à tous ceux qui dési-

rent et demandent le rétablissement des institutions dont 

la révolution de 1789 nous a définitivement délivrés. 

On nous pardonnera sans doute les détails dans lesquels 

nous sommes entré. Ils nous ont paru nécessaires pour 

bien préciser l'état de notre législation en matière de ma-

jorats et de substitutions. Nous ne croyons pas, d'ailleurs, 

que les objections qui ont été soulevées et les polémiques 

qui se sont engagées au sujet de ce projet de loi fassent le 

moindre obstacle à sa prompte adoption. On savait déjà 

que la France était assez riche pour payer sa gloire; on 

saura maintenant qu'elle est assez généreuse pour accor-

der à ceux qui la lui donnent des récompenses magni-
fiques. 

E. GALLIEN. 

(3j Des Donations et Testaments, 1855, 1.1", p, 234, 235. 

' JUSTICE CRIMINELLE -

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6° ch.). 

Présidence de M. Dubarle. 

Audiences des 2 et 3 mars. 

AFFAIRE DES DOCKS-NAPOLËON. — PRÉVENTION D'A^US DE 

CONFIANCE ET D'ESCROQUERIE. — COMPLICITÉ. — CINQ 

PRÉVENUS. 

AVoir la Gazette des Tribunaux des 26, 27, 28 février, 

Messieurs, j'arrive au procès pour M. Ouchesne de Vôre. le-
vais aller immédiatement vers sa situation personnelle, car les 
considérations générales ont été plaidées, et tout ce que^je 
pourrais dire à cet égard serait superflu. Pourtant, avant d'a-
nalyser cette situation, je vous demande la permission d'en 
faire la synthèse comme je la vois, comme je la sens, comme 
je la comprends. 

M. Duchesne de Vère est un des fondateurs des Docks, il a 
apporté l'idée qu'il avait vu pratiquer en Angleterre. Il a con-
tribué avec un de ses amis dé Londres à obtenir le décret du 
gouvernement. Par l'intermédiaire de M. Riant, il a connu 
MM. Cusin et Legendre. Puis, il s'est mis à l'œuvre. Ici, je 
place une distinction : M. Duchesne s'est elfacé dans tout ce 
qui constitue l'organisation financière ; il s'est avancé dans 
tout ce qui constitue l'organisation pratique et matérielle de 
l'affaire. Ainsi il est resté étranger à la création, à l'émission, 
à la négociation des actions; mais il a participé à l'achat des 
terrains de M. Riant, à l'achat de l'entrepôt de la rue des Ma-
rais et à toutes les circonstances qui pouvaient donner une-
existence et un fonctionnement sérieux à l'aftaire. il a donné 
sa démission d'administrateur, mais on l'a gardé et il est resté 
dans l'affaire. Sa part de fondateur n'a jamais été réglée. Il a 
eu un compte courant ouvert dans la maison de banque l'Union 
commerciale; il a été o tensiblement débité de tout ce qu'il 
a prélevé, crédité de tout ce qu'il a versé, sauf règlement et 
compte. 

Voilà la synthèse, la position dans son ensemble... c'estbien 
tout, je n'ai rien oublié; je n'ai aperçu là aucun délit,aucun fait, 
qui puisse être enveloppé par une qualification légale. Il n'y a 
pas d'escroquerie, car l'idée des docks qu'il a apportée étai t sé-
rieuse. Il n y a pas d'abus de confiance, car il n'a prélevé 
qu'en vertu d'un compte courant. Ainsi je cherchais à travers 
l'instruction et le débat; mes regards frappaient le vide. Les 

réquisitions sont venues, et du doigt on a essayé de me mon-
trer un délit et une complicité! Je déclare que je cherche tou-
jours une qualification positive, mais je vois le réquisitoire, et 
je vais y répondre. Ici je quitte la synthèse, j'entre dans l'a-
nalyse, 

Le réquisitoire fait un premier argument : Duchesne est un 
coauteur; mais à voir son attitude on se demande s'il est dans 
dans l'affaire. Sur le banc des prévenus, il s'éloigne, il se dis-
simula, son attitude est fort habile. Voici ma réponse: Fran-
chement, je ne sais pas si son attitude est calculée, mais dans 
ce cas elle n'est pas fort habile, car elle a surpris le ministère 
public, alors qu'il était plongé dans les préoccupations graves 
de ces audiences, alors que les questions les plus sérieuses sem-
blaient devoir le détourner d'un aussi mince détail. Mais je 
m'étonne en songeant où va' l'esprit quand il soupçonne et se 
défie. M. Duchesne est malade, et s'il s'est placé au bout du 
banc, ce n'est pas pour s'éloigner de ses coprévenus, c'est pour 
pouvoir s'appuyer contre la cloison qui le sépare do l'auditoire. 
Je rougis d'avoir a donner des explications aussi vulgaires; au 
surplus, dans une affaire positive, c'est trop s'arrêter à la 
pantomime, au geste, à l'attitude d'un prévenu. Il peut y avoir 
là place pour une phrase ingénieuse, fine, aiguë comme le 
sourire de l'ironie; il n'y a pas place pour un soupçon vérita-
ble, ni pour une discussion sérieuse. 

J'avance, et en avançant je deviens triste et affligé. Je ren-
contre un fait déplorable, une condamnation par contumace, 
la cause de la démission de M. Duchesne. tes générosités légiti-
mes du débat avaient passé sur ce malheur affreux, ce souve-
nir désolant dont le Tribunal connaissait l'existence. Je no 
veux pas entrer dansées détails, bien qu'on m'ait dit, répété 
que ce fait n'était pas grave et que M. Duchesne avait eu un 
instant le tort, tort d'indolence et de faiblesse, de ue pas se 
retourner contre ce précédent. Mais, je le dis hautement : il y 
a dix-neuf aus de cela... Je ne vois pas trop quelle influence 
cela peut avoir sur l'affaire, après dix-neuf ans. Pendant ces 
dix-neuf ans, M. Duchesne, en Angleterre, a été recherché 
pour son instruction, pour ses aptitudes, par les plus gran is 
noms du commerce et de l'industrie. En ÏÀSS, il a reçu un 
brevet et une médaille pour services rendus a l'Exposition 
universelle de Londres. Le temps, la distance, l'éloiguement, 
effacent tout dans ce monde. Donc le débat avait passé, mais 
le réquisitoire a rais en avant une inexorable nécessité, il a 
répété avec détail ce qu'on savait... Je prie le ciel de m'évi-
ter jamais de subir des nécessités pareilles. Je n'ai pas une 
constitution assez forte, une humeur assez austère pour saisir 
ces armes impitoyables qui tombent sur une femme et des en-
fants, sur une situation purifiée, qui rouvrent une plaie cica-
trisée. J'en ai dit assez; j'èspèrc qu'avec cette humanité sage 
et honnête, qui est aussi do la justice, ceux qui auront enten-
du voudront ne plus se souvenir. 

Allons plus loin dans l'affaire. Le réquisitoire déclare qu'il 
est un des concessionnaires primitifs. C'est vrai, je revendique 
cette qualiti pour lui, j'ajoute qu'il est un véritable fonda-
teur, et qu il a importé l'idée des Docks. Loin de lui en faire 
un reproche, je lui en fais un mérite. Il faut bien le dire, 
cette idée est dans les tendances et les goûts du jour. Le récé-
pissé de la marchandise consignée transmissibîe par la voie 
de l'endossement est véritablement la mobilisation de la mar-
chandise. Il y a quelques années, on avait rêvé la mobilisation 
du sol par les bons hypothécaires, également transmissibles 
au moyen de l'endossement. Cette théorie a paru présenter 
des dangers. Je n'ai pas le temps d'entrer profondément dans 
l'examen de ces questions économiques; mais, je le répète, 
l'idée démobiliser la marchandise par les lUarants est une 
idée sérieuse, féconde, et qui se place dans les tendances de 
notre époque. L'importation de cette idée est donc exclusive 
de toute espèce d'escroquerie. 

Le réquisitoire cherche la culpabilité dans l'année 1833. 11 
a signé, dit-on, l'acte faux du 20 novembre 1852. Oui, il a si-
gne uno déclamation notariée, de laquelle il résulte que les 
200,0U0 actions nécessaires à la constitution de la société 

sont souscrites, et qu'en conséquence la société est constituée. 
L'expert vous a dit qu'il n'avait été souscrit que 83,000 ac-
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lïSîtit sa profession de banquier eir^isouuani <* r 

e, soulient que l'entreprise est fondée sur des bases plus 

ie so ldes et considère comme définitive la souscription laite 
M. bol I fus ne pense 

de M. 

lions. I a serait le faux, la manœuvre frauduleuse. 
Oui, il a signé cet acte, il l'a signé passivement comme con-

ressionnaire. Peu lui importait le nombre d'action souscrites pat 

des tiers, puisque la maison de banque l'Union commerciale 

déclarait compléter la souscription. Il y a peut-être un abus 

dans cette manière d'opérer, mais à coup sur il n'y a pas un 

délit, car depuis longtemps on a ainsi opéré. En voulez-vous a 

preuve'/ .le prends le procès-verbal de la séance du conseil de 

surveillance du 28 novembre 1852. J'y vois M.Dollfus s inquié-

ter du nombre d'actions gardées eu réserve par la maison de 

banque, par.e que ces actions subissait une baisse a la bour-

se. Sur ce point je lis le passage suivant : « M. Cusin, mettant 

«.n avant su prolession de banquier^ raisonnant a ce point de 

■vue 

qiu.. 
îiar sa maison et sous sa responsabilité, 
pas comme M. Cusin. M- Goldsmilh partage les idées 

' Cusin. M/Dolll'us revient sur ses appréhensions. » Ainsi c est 

; 'clair. Tout ce qui n'est pas souscrit par des tiers est souscrit 

par la maison de banque. M. Goldsmilh reconnaît que c es 1 u-

sage, et M. Coldsmith est un des premiers banquiers de Lon-

' dres 11 n'y a rien d'anormal, rien de coupable. Ahl dans ce 

monde, concevoir n'est rien, réussir est tout, et comme dans la 

- réussite il y a toujours du hasard, la meilleure idée peut être 

■vaincue et la plus mauvaise peut triompher. Ce procès en est 

l'exemple. ,, 
Le 1(5 avril 1833 il donne sa démission. Sous quelle pres-

sion •• Le 10 lévrier, un M. Boberti lui écrit la lettre sui-

vante : «Je viens de recevoir de Belgique un jugement qui 

vous concerne, avant d'en l'aire tel usag» qu'il apparliendra^e 

crois devoir vous en informer et vous engager a venir demain 

samedi, à deux heures, à mon bureau. Passe ce délai, je me 

croirai autorisé à agir à ma convenance. >> . 
Ce M. Hoberti était en procès avee Cusin, Legendre. Un lui 

réclamait des loyers pour l'entrepôt des Marais. Il était oca-

taired'un magasin pour la houille. Duchesne ne répondit pas 

et fut dénonce. Comme cela est pur, honnête, consciencieux 

6 ll^domia donc sa démission d'administrateur; il était décou-

ragé, mais il resta dans l'affaire parce qu'il en. lut prie, ainsi 

que l'attestent les lettres que je lais passer au lnbunal. 
Il faut donc le proclamer, il est reste dans Iaffaire parce 

qu'il était utile, indispensable. M. Pereire l'a consulte, M. Kiant 

a entretenu avec lui une volumineuse corresi ondance. 
A propos de M. Kiant, le réquisitoire lui reproche ci avoir 

louché une commission de 63,000 francs sur la vente des ter-

rains. Où trouve-t-on un délit?... M. Kiant ne lui reproche 

rien. Il dépose que Duchesne a fait beaucoup de démarches et 

d'annonces. Cette somme n'était pas pour lui seul. Au surplus, 

*nm u.i -JAUD vtfifeu»-wilutic'Ip M\m»H. gagner de 

mon aise. J'ai peu de sympathie pour les fortunes rapides, 

pour le million instantané ; je ne suis ni le courtisan ni l'hôte 

de ces somptueuses demeures dont le luxe semble défier tous 

les souvenirs des Apicius et des Lticullus de l'histoire ro-

maine. 
L'affaire Kiant ressemble'! mille affaires qui sont restées en 

dehors de toute espèce d'accusation. 
Eu 1834, dit-on, M. Arthur Berrycr le demande en Angle-

terre. C'est vrai et de plus c'est tout naturel. 
Le rapport de l'expert nous apprend qu'utilisant ses con-

naissances, Duchesne avait fait tous ses etlorts pour arriver à 

la formation d'un comité anglais. Les Anglais furent repous-

sés par SI. Cusin, qui craignait leurs tendances envahissantes. 

Quand on a voulu renouer avec eux, on a eu besoin de Du-

chesne, et voilà pourquoi on le demande à Londres. Tout cela 

est très innocent. 
On lui reproche d'avoir signé le traité Fox et Anderson. Il y 

a deux traités, celui du 27 lévrier 1834 et celui du 24 juillet 

1^34. Le second seul contient la commission de 1,800,000 fr., 

qui est incriminée. 11 a signé le premier, il n'a pas signé le 

second, qui, dès lors, ne lui est pas apposable. 

Keste la question des soulèvements. 
Il a prélevé 123.00 ) fr., dit la prévention. Est-ce un dé-

tournement frauduleux ou simpliment un prélèvement nor-

mal fait par compte-courant? Là est la seule et véritable ques-

tion. 
Et d'abord, y avait-il une maison de banque qui eût qua-

lité et pouvoir d'ouvrir un compte-courant?... Cela est certain. 

L'Union commerciale, maison de banque créée en 184G par 

Cusin et Legendre, n'avait pas cessé d'exister. 
La comptabilité certifie que son compte a été ouvert dans la 

maison de banque. Sur ce point, je copie le rapport de l'ex-

pert : 

juste et féconde: Ces grands établissements, qui prospèrent à 

Londres, à Amsterdam, dans des conditions particulières aux-

quelles leur existence semble attachée, réussiraient-ils à Paris 

dans des conditions si différentes? Question grave que, a dé-

faut des hommes, le temps restait chargé de résoudre, aux 

risques de qui de droit. 
Toujours est-il que cette idée fut accueillie avec une extrrme 

faveur. Le chef du gouvernement voulut la patronner île son 

nom et M. le ministre de l'intérieur, non content d y atta-

cher'le sien, tint à honneur que le décret de concession lut 

daté de sa ville natale. 11 n'en fallait pas tant pour rallier a 

ce projet de nombreux intérêts et d'ardentes convoitises; et 

l'on sait avec quel empressement lurent recherchées au début 

les actions de cette compagnie et les places à prendre dans 

son administration. Les princes eux-mêmes ne les trouvaient 

pas au-dessous d'eux. . , 
M. Orsi, par une longue étude de cette question des docks 

en Angleterre, par sa grande situation dans les affaires, par 
la nature de ses relations avec le pouvoir de ce temps, elait 

autant que qui ce fût en position de prendre place dans cette 

attrayante spéculation. Il laissa la foule s'y précipiter, et se 

tint a l'écart. Il ne participa ni à la concession, ni a la lorrii 

tion de la compagnie, ni à l'émission des actions, 

« Situation d1 la maison de banque ai 31 

décembre 1833. — Duchesne de Vere. 

« Situation de In maison de banque au 31 

décembre 1854. — Duchesne de Vere. 

« Situation de la maison île banque en dé-

cembre 18.'5. —• Duchesne de Vere. 

78,30! Fr. 60 c. 

116,877 43 

23,477 iS 

Ainsi, la comptabilité est formelle.: la maison de banque 

seule a fait ces avances. Mais voici que tout-à-coup l'expert, 

d'un bond de sa plume, s'affranchit de loute cette comptabilité 

et écrit dans le rapport : 

« Prélevé sur la caisse de la société des Docks par Duchesne 

'h'Vère, 123,477 fr. 45 c. 

Je ne puis accepter . e procédé qui consiste à changer le titre 

cl. la nature de la comptabilité. Sous les préoccupations de 

l'eVpc.rl la caisse de l'Union commerciale ne peut devenir ainsi 

la caisse des Docks. Il y a une erreur formelle et capitale. 

Mais, objet te-t-on, vous preniez toujours et vous ne versiez 

jamais. C'est encore une erreur. J'ai porte des reçus de l'Union 

commerciale qui attestent que M. Duchesne a versé des som-

mes importantes, et notamment une somme de 2(1,00(1 fr. 

Jamais, dit-on, on no vous réclamai! de l'argent. C'est en-

core une erreur, car voici, avec un des derniers comptes-cou-

rants qui m'ont été adressés, la réclamation pressante d'un 

xcheili (bon anglais), que j'ai payé. 
, Kulin, dit-on, vous êtes débiteur! Soit, mais il y a compte 

;i faire. M. Duchesne, par l'intermédiaire de ses amis, a pro-

curé à Cusin-Legendre l'emprunt de Bruxelles, qui s'est fait 

.i fin de 1853. Sur ce point, il a des réclamations à exercer. 

An Mirptus, et quand bien même il aurait forcé son compte-

courant, escomptant ainsi les bénéfices qu'il était eu droit' 

d'attendre sur la sérieuse affaire des Docks, il n'y aurait là 

qu'une imprudence, qu'une témérité exclusive d'un délit ap-

préciable. 
En ce qui me concerne, je suis arrivé au terme de ces (lé-

bals qui ont reçu une direction iulelligenle où la fermeté s'est 

constamment alliée à cetle douceur qui fait aimer la justice. 

•J'ai suivi pas à pas le système de la prévention. Je crois 

avoir répondu à toutes les objections. Je suis pénétré de la 

bonté de ma cause; je n'ai puis qu'à la livrer aux graves mé-

ditations du Tribunal. 

M. le président donne la parole au défenseur de M. 

Orsi. 

il/'' Grèvy : Lorsque l'instruction, en scrutant dans ses dé-

tails cette déplorable affaire, a trouvé'il. Orsi mêlé à quelques-

uns des faits incriminés, il a pu s'élever contre lui des soup-

çons, et il a pu paiaitre nécessaire, dans l'intérêt de la vin-

dicte publique, s'il est coupable dans son propre intérêt s'il 

est, innocent, de l'appeler a fournir devant vous sa justification. 

Celle justification, il n'a pu que l'indiquer dans sou rapide in-

terrogatoire ; je viens y ajouter quelques développements. J'es-

père qu'elle sera complète. Elle n'exige ni effort, ni (aient; 

je hâurai qu'à laisser parler les faits et les documents re-

cueillis par l'instruction elle-même. Ils montreront comment 

Al. Orsi est accouru tardivement au secours de cette affaire 

compromise; quelles ont été la droiture de ses intentions et 

la pureté de ses actes; ils prouveront que M. Orsi n'a point 

été poussé par une pensée cupide; qu il ne devait rien retirer 

pour lui-même de celte affaire; qu'il n'en a rien rotin''; qu'rl 

y la sse, au w nlraire, une partie de sa fortune, et qu'il u\ 

tremi é comme complice dans aucun délit. S'il est ernel pour 

un boni ê e h .mine 'te s'asseoir sur ce banc sous une in, ni 

pad m de ceite iiauire, M. Orsi achètera do moins, au prix de 

cetle humiliation, l'occasion e>. le moyen de venger son h m 

neur des ai laques dont il a éié l'objet» 
C'est, en 1; 52 que l'idée, importée d'Angleterre et de Hol-

lande, d'établir» Paris des docks, reçut un commencement 

de réalisation. Etait ce, comme oh l'a tant dit ici, qtia idée 

ni à leur 
liou ue lu uoiiipti^,i'i^, " • v,.**.^-.— .; * , 
souscription. Pendant longtemps, il resta entièrement étran-

ger à la compagnie des Docks, et il eût vraise-1 

-■-<■■ ■ •'- •'■■■■ ïi«i<™«s sans les désastres 

raisemblablement 

qui vinrent 
continué de s'en tenir éloigné 

fondre sur elle. 
Ces désastres, le Tribunal les connaît; il en connaît aussi 

les causes. 
Ce que je tiens à bien constater, c'est qu avant 1 interven-

tion de M. Orsi, tout le mal était consommé : l'émission trop 

restreinte des actions, le rejet de la proposition Kicardo et de 

la plus forte partie des souscriptions Irançaises, la déclaration 

de constitution delà société, l'insuffisance du capital encaisse, 

l'engagement irréfléchi de ce capital dans les affaires de Javel 

et de Pont-Kémy et dans des acquisitions écrasantes, toutesces 

fautes étaient faites, le déficit était creusé, avant que M. Orsi 

touchât à l'affaire des Docks. 
Lorsque cette situation fut connue, elle jeta parmi les ac-

tionnaires une émotion qui se ressentit jusquedans les régions 

du pouvoir. Cette compagnie naissante, objet de tant de pré-

dilection et fondement de tant d'espérances, était en péril ! Al-

lait-on la laisser périr, malgré le nom quelle portait? fa sau-

ver à tout prix fut un cri général, et devint, à partir de cette 

époque, l'objet constant des préoccupations de l'administra-

tion, le but qu'elle poursuivit pendant trois ans officiellement 

et officieusement. Mais comme si cette triste affaire etu porte 

malheur à tous ceux qui y louchaient, tous les efforts n'abou-

tirent qu'à des échecs successifs, après chacun desquels la 

compagnie qu'on voulait relever tombait encore plus bas. 
„v^...,i„. „0..Vu„..- , ^.wjj.fjUntJe viens de 

mstration et qu il cédât au sentiment de sa responsaoîiité per-

sonnelle; il n'obéit qu'à l'intérêt qu'il prenait à ce qu'il re-

gardait comme une grande institution, et surtout à son dévoù-

ment au nom qu'elle portait. Pour qui commit M. Orsi, son 

caractère, ses antécédents, ses vingt-sept ans de fidélité à ce 

nom, dans les souffrances de l'exil et de la captivité , un nou-

vel acte de dévoùment au même nom n'a rien qui surprenne. 

Ce mot ne paraîtra pas suspect dans ma bouche ; on ne me 

soupçonnera pas d'enthousiasme ou de faiblesse pour un tel 

sentiment. M. Orsi lui-même n'attend de moi rien de pareil. Il 

n est pas venu à moi sans me connaître, et, quoique nons ne 

nous soyons jamais expliqué ensemble, il sait bien quelle dis-

tance sépare sur ce sujet ses sentiments des miens. 

Ce dévoùment fut accueilli comme il devait l'être et fut mis 

a contribution sans ménagement. 
L'avocat montre M. Orsi intervenant officieusement dans les 

circonstances où un caractère officiel ne permettait pas à d'au-

tres d'intervenir, et consentant à user de son crédit pour pro-

curer à la compagnie des Docks, menacée d'expropriation, les 

sommes qui lui sont indispensables. 
Le défenseur s'applique ensuite à démontrer que M. Orsi est 

resté longtemps étranger à l'affaire des" Docks, et qu'il n'y est 

arrivé qu'en même temps que l'administration, poussé par le 

même intérêt qu'elle, et marchant vers le même but; qu'à 

son entrée dans l'affaire tout était consommé; qu'il n'y est 

venu qu'après la déclaration de la constitution, après le rejet 

du traité Bieardo, après l'insuffisance constatée du capital en-

caissé, après que ce capital avait été jeté dans les entreprises 

Jayel et Pont-Bemy, après que le déficit était consommé. 

Le ministère public a dit que, dès 1853, le déficit était ex-

cusé; je retiens ce fait proclamé par le ministère public, dit le 

défenseur, et je constate tout de suite que l'entrée de M. Orsi 

dans l'affaire des Docks ne date que des premiers mois de 

1851. M. Orsi n'avait aucun intérêt personnel dans les Docks; 

rien n'y a été stipulé pour lui, il ne devait rien en retirer, et 

il n'en a rien retiré. Il a versé l'intégralité des ventes et des 

reports mis sous son nom. Son comp'e-courant est la chose du 

monde la plus simple, 'a plus sérieuse; M. Orsi est négociant, 

il a le choix de grandes valeurs, de grands capitaux, il est 

obligé, comme tous les grands négociants, d'avoir des comp-

tes-courants chez les banquiers. 
Ce n'est pas seulement dans la maison Cusin-Legendre qu'il 

a eu des comptes courants; avant de connaître cette maison 

il avait un compte-courant dans la maison Montaux, et de 

puis que la maison Cusin-Legendre n'existe plus, il s'en 

est fait ouvrir un dans la maison Grimi. Ce compte-

courant de M. Orsi dans la maison Cusin-Legendre est 

si peu attaquable qu'au moment même où il avait un 

compte-courant chez eux, ces messieurs avaient un compte-

courant chez Orsi et Armani, et que ces comptes-courants se 
sont soldés par 8,000 livres sterling que le liquidateur a ver 

sées entre les mains de MM. Orsi et Armani. Ce compte cou 

rant, qu'on a montré comme une opération frauduleuse, pour 

masquer la situation, il était vrai, il était sérieux; c'est jour 

par jour que M. Orsi versait ses fonds, pour des opérations 

commerciales, pour des négociations de banque rédles; dans 

l'espace de trois ans, ce compte-courant s'est élevé a 378,000 fr. 

Voilà, dit M" Crévv, ce que M. Orsi a réellement versé, en 

trois ans, dans la caisse da l'Union commerciale, et cela est 

prouvé par les pièces justificatives les moins attaquables, par 

des règlements, par des bordereaux réguliers, en sorte que si 

un pareil compte était frauduleux, il n'y aurait pas un seul 

compte-courant, dans aucune maison de banque, qui ne pûl 

être mis en suspicion. 
•le me suis demande sur quoi pouvait reposer cette supposi 

lion qui veut ne voir qu'une sorte d'allocation déguisée dans 

ce compte, allocation destinée à rétribuer sa participation aux 

faits qui font l'objet de la prévention. J'ai cherché un indice à 

l'appui de celte supposition, et je déclare ne l'avoir trouvé 

nulle part. Cependant on fait de M. Orsi le complice d'un dé-

tournement de 4 millions. Quelle est la conséquence do cette 

accusation "? c'est, que M. Orsi aura eu sa part dans ces 4 mil 

lions, c'est-ii dire près d'un million. Ëh bien, cette part, ou 

est-jel le? de combien est-elle? quand l'a-t-il reçue? Sur ce 

point on ne trouve rien. Vous faites dé M. Orsi un corn 

plice, soit ; mais n'en faites pas un sot, et ce gérait uri sot 

s'il était complice d'une fraude, et qu'il n'eût pas sa part 

dans le bénéfice de la fraude. Non, M. Orsi n'a jamais 

rien reçu de ces quatre millions, pas un sou. Tout ce 

qu'il a fait avec JIM. Cusin et Legendre, c'est de se faire 

ouvrir un compte dans leur maison, un compte coin'ant où les 

intérêts sont calculés trimestriellement, enfin un compte cou-

rant ordinaire, un compte courant de banque dont il paiera ou 

recevra le solde. Atomes les invraisemblances de fraude de la 

part ffé M. Orsi, je n'ai qu'à opposer la date de son premier 

compte-courant avec Cusin-Legendre; cette date est juin 1833; 

or, les faits de la prévention sont de 1854. Le traité Fox et 

Anderson est même du mois de juin 1851, et le compte de M. 

Orsi est ouvert depuis juin 1853, c'est-à-dire que, dans la 

supposition du ministèr ; public, la rétribution do la fraude 

précède d'un an les services qu'on va attendre de lui. Enfin, 

pour dire le dernier mot sur ce fait, je n'ai qu'à ajouter que 

ce compte-courant, au lieu de se solder à sa charge, se solde 

à son profit. 
Le défenseur, après avoir parcouru les autres chefs de,pré-

vention particuliers à son client, s'applique à démontrer que 

M. Orsi a été complètement étranger soit au détournement des 

actions, soit à la déclaration de la constitution, soit au prélè-

vement de fonds. Quand il a acheté des actions, il a cru que 

Cusin et Legendre les avaient souscrites sérieusement et légi-

timement. 
Jerepous.se, dit M1'firévy, pour M. Orsi la généralité ies 

faits de la prévention, et je m'enferme dans la spécialité qu'il 

a constamment eue dans celte affaire. Cette spécialité, la voici : 

Il est provenu de mes ventes, de mes reports, dit M. Orsi, 

certaines sommes. Vous dites que je lésai détournées du fonds 

des actionnaires des Docks. Gm'avez-vous à faire ? Prouvez-

moi que je les ai détournées. Je les ai si peu détournées que les 

détournements dont vous vous p'aignez sont de 1834 et que 

mes reports sont de 1853. Vous dites que les détournements 

sont de 4 millions; prouvez-moi que mes sommes sont com-

prises dans ces 4 millions. Si vous ne faites pas cette preuve 

contre moi, vous ne pouvez pas me condamner pour ce fait. 

Un mot maintenant, dit le défenseur, sur 'e trane secret Fox 

et Ander on. Sur ce traité, le ministère public a sa version et 

nous la nôtre. Le ministère pub ic dit: «La réservede 1,800,000 

francs fixée dans ce traité é ait une fraude; c était une com-

mission stipulée au profit des concessionnaires ; cette réserve 

de 1,800,000 fr. n'était autre chose qu'un pot-de-vin. » Nous 

disons, nous, que c'est la une erreur de la part du ministère 

publf-, une erreur capitale; nous disons, nous, que c'était un 

expédient auquel il fallait se résigner pour pallier la situation, 

pour pouvoir aller au Conseil d'Etat et obt-nir l'homologation; 

c'était un revirement de fonds pour masquer le dtficit, mais 

jamais ce n'a été un détournement. 
Je crois, messieurs, dit le défenseur en terminant, avoir 

porté la lumière sur cette partie du débat, relative à M. Orsi; 

maintenant, vous connaissez cet homme tout entier, je vous ai 

dit son passé, je vous l'ai montré pur et honorât le dans toutes 

les situations de sa vie, je vous ai prouvé que son intervention 

dans l'affaire des Docks n'avait pas démenti son passé; main-

tenant, vous le connaissez tout emier, et je l'abandonne avec 

confiance à votre justice. 

L'audience est suspendue après la plaidoirie de Mc 

Grévy. 
Après cinq minutes'de suspension, 1 audience est re-

prise. 
M. le président : La parole est au défenseur de M. Ber-

ryer. (Un vif mouvement d'intérêt se manifeste dans tout 

l'auditoire; le plus profond silence s'établit.) 
Me Marie se lève ; il est en proie à une vive émotion, et 

ses premières paroles sont à peine entendues, tant sa voix 

est brisée. 

Messieurs, dit-il, en me levant dans cette enceinte pour M. 

Arthur Berryer, j'éprouve une émotion bien profonde et bien 

vive. Son nom, sa personne, sa famille, tous ces grands inté-

rêts qui me s mt confiés et qui se groupent aujourd'hui in-

quiets, troublés, désolés autour de son honneur menacé; tout 

cela me brise le cœur , et je ne saurais en vérité entreprendre 

cette défense si je ne faisais appel à l'amitié, au dévoùment 

qui m'anime, aux convictions qui, grâce à Dieu, ne se sont pas 

effacées sous la parole ardeute du ministère public. Je dis, la 

parole ardente du ministère public. Oui, elle a été bien ar-
W V, ' , f, . • ' .«oît nae a'SO:i 

cuetir eleve me I avait promis ; son esprit a démenti son cœur. 

J ai eu la douleur d'entendre ces détails qui pouvaient pas-

sionner le public, qui l'ont en effet passionné. On les a lus 

avec ardeur dans tous les journaux. Us n'auraient pas dû trou-

ver de place dans ces débats. 
Du reste, je ne m'étonne pas de ces attaques, M. l'avocat im-

périal s'est placé à un point de vue qui devait le conduire là 

ou il est arrivé; il a toujours considéré Arlhur Berryer, dans 

toutes les positions qu'il occupées, comme commissaire du 

gouvernement, sans remarquer les caractères profondément 

distinct de chacune dos situations dans lesquelles M. Berryer 

s est engagé. Il a toujours vu en lui le fonctionnaire vendant 

sa conscience, s'alliant aux concessionnaires, manquant au 

mandat qu'il avait reçu. S'il a voulu flétrir le personnage, s'il 

a voulu atteindre le fonctionnaire qui se vend, sa parole n'é-

tait pas assez sévère; mais M. l'avocat impérial s'est laissé en-

traîner par cette idée; emporté par sa parole, il a dénaturé les 

situations. Le caractère de l'homme n'a pas été apprécié com-

me il devait l'être; les situations ont été changées;' les actes 

transfigurés ont pris alors dans ce tableau un tel degré d'exa-

gération et d'erreur, qu'en entendant le ministère public je ne 

reconnaissais plus la cause. 

Pour répondre au ministère public, permettez-moi, au dé-

but de ma plaidoirie, de placer l'affaire sur son véritable ter-

rain. 
Il y a, dans cette aff ire, deux époques très distinctes qu'il 

lie faut plus confondre : la première, je l'ouvre au 10 mars 

1853, et je la ferme à la fin de la même armée. Pendant ce 

teiftps, M. Arthur Berryer est commissaire du gouvernement 

près d'une entreprise. Il est chargé d'en surveiller la marche, 

il doit en contrôler les actes. La surveillance est son devoir; 

il lui doit son temps comme sa conscience. 

Mais une autre époque commence à la fin de 1853, et expire 

en 1836. Ce n'est plus le fonctionnaire, il n'habite plus la 

France, il n'est plus rien au sein de l'entreprise, il n'a plus 

d actes à examiner, il n'a plus rien à contrôler. Il part de la 

France, il aborde en Angleterre. Au lieu d'être un simple sur-

veillant, il devient un négociateur, il va ranimer une affaire 

qui se meurt. Il fait appel aux capi'aux, à l'expérience des 

Anglais, alin que ces capitaux, jetés à la s ciété qui expire, lui 

rendent la force et la vie. U faut sauver l'entreprise. Cette 

deuxième mission s'accomplit en Angleterra ; et la fonction de 

commissaire du g aiverriemenl disparait devant cette fonction 

remplie au su du ministre, avec sa volonté! iNous examine-

rons quelle est la nature des actes de M. Arthur Berryer, et 

nous nous demanderons s'il est possible de les jeter dans la 

catégorie des abus de confiance et des escroqueries. 

Voilà les situations qu'il ne fallait pas confondre. Elles se 

distinguent par les faits mêmes. J'étais bien aise de faire re-

marquer au Tribunal ces deux situations différentes; car cette 

distinction doit être la base de. la discussion et le point de 

départ de ma plaidoirie. 
^ De même qu'on s'est trompé sur les situations, de même on 

•s est trompé sur le caractère du commissaire du gouverne-

ment. Vous avez vu Arthur Berryer, vous l'avez entendu, c'est 

une nature ardente, impressionnable, expansive comme celle 

d'un enfant ; quel portrait le ministère public vous en a t-il 

tracé ? Il en a fait, dirai-je le mot, un homme astucieux, un 

hypocrite, un homme rusant avec ses i-upérieurs, trompant, 

par des manil'eslaliops honteuses, la religion de celui-ci, la 

candeur dc"celui-là, la naïveté de cet autre; mais cet homme, 

que vous dépeignez là, ce n'est pas Berryer! Ce n'est pas 

l'homiitc que nous connaissons ! Lui, hypocrite ! jamais, il ne 

pourrait pas l'être ' Cè vice est antipathique à sa nature. C'est 

un homme d'action, ce n'est pas un homme de réflexion. Un 

homme de sentiment et non de raison; c'est un homme du 

inonde, et, hélas ! aussi avec la légèreté de l'homme du mon-

de; et si on a un reproche à adre.-ser à son caractère, c'est de 

n'avoir pas compris, lui, de haute origine, qu'il devait entrer 

plus avant qu'un autre dans la vie sérieuse. 
Le jugement qu'a porté de lui le ministère public a été 

constamment faussé; il en a fait un leneur de livres, un cal-

culateur devant lequel M. Motigiriot doit s'effacer ; mais si on 

s'est trompé sur les situations dans lesquelles Berryer s'est 

trouvé placé, si on s'est trompé sur son caractère, on s'est 

bien plus grandement trompé encore sur les actes qu'il a con-

sommés. 
Ah ! c'est ici plus que jamais que j'ai peine à comprendre 

la prévention. Il est traduit comme complice d'abus de con-

fiance et d'escroquerie, lui étranger à toutes les opérations 

financières de la société des Docks, lui étranger à l'émission 

des actions, à leur vente, à leur rachat; lui étranger à ces 

millions sortis de la caisse sociale; et non seulement on le 

rend complice de tous ces actes honteux, mais on lui donne le 

premier rôle dans les manœuvres qui ies auraient produits. 

C'eut sur lui tout particulièrement, tout spécialement, que se 

sont abaissées les foudres du ministère public, et c'est à grand 

peine si on n'a pas concentré sur lui seul toute 11 responsabi-

lité de cette affaire. Voilà ce que la prévention a fait d'Arthur 

Berner, qui était entré dans la société des Docks alors que 

déjà elle était morte, etque la toute-puissance d'un liothschild 

ou d'un Pereire avait été impuissante à -a galvaniser. 

Comment se fait-il que cet homme, hier témoin, ait aujour-

'hui le rôle principal ? Le ministère public est entré sur lui 

dans des développements hors de toute mesure. Pourquoi cette 

subite métamorphose? Est-ce que cette affaire n'est connue 

que d'hier? est-ce que l'instruction ne dure pas depuis plus 

d'un an ? D'oii donc a pu venir tant d'hésitation ? Ou a dit 

qu'on avait reculé devant la grandeur du nom; ah! je vous 

remercie; ce nom, en effet, devait repousser bien loin toute 

idée d'indélicatesse et de déloyauté : on a dit aussi qu'on avait 

hésité à croire qu'il avait démenti son origine. Ah ! merci en-

core; c lté pensée plane sur ma cause; cotte impossibilité de 

«mentir son origine, je l'invoque, elle sera mon soutien dans 

a été mis en 

cette pénible discussion. 
Ce qu'il y a de certain, c'est qu'Arthur Berryer a 

cause; le droit d'accusation, vous l'avez, mais quant 

qui en sont la base, ils sont à moi comme à vous •
 V
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bal, et je m'en empare, pour leur faire dire ce qu'ils"!- '? 
à mou point de vue. ' '8nifiettt 

CH que je voulais avant d'aborder la discussion f 
vous sachiez les généralités de cette affaire, son enct»-81 ̂  

logique; cela dit, j'entre dans l'exposé des faits. Inernen; 

On a dit que Berryer est complice à un double p0j 

bord qu'il aurait reçu des valeurs détournées, un ira'i: <*'8" 
supplémentaire, de l'argent comptant, puis qu'il aura, 

senti à son profit une stipulation subreptice. Voilà co"-

premier délit. P°"flç 

Le second délit, le voici : il aurait assisté les auteur 

cipaux en cachant ce qu'il savait, ce qu'il devait dire8]'*'''' 

chant, et on explique pourquoi il a fait tout cela. On d f 

haut qu'il avait vendu sa conscience. 

Je renverserai l'ordre qu'a suivi le ministère public 

8a. 

le suivrai pas dans ses longues déductions, car il y a 

une préoccupation ardente, celle desavoir s'ilVtror'ÎAJ'1' 

gouvernement, qui lui avait donné une mission de conr '" 

C'est là, pour moi, le grand fait, le grand délit. J'arjnriW* 
' cœur de • do' 

pour moi 
ce fait en première ligne, car j'ai a wcui- ue savoir s''l 

coupable, n'hésitons pas sur le nom propre de cette Dr2!C-' 
cation, de cetle corruption Je dis prévarication et corruni^' 

car je ne m'inquiète pas de la qualification légale, mais H ' 

i morale. S'il est coupable, il l'est bien ni',, !i 

, 8 1» 
est M, 

it bien p|
lls 

l'avez dit ; mais je vais démontrer qu'il ne f- 1 
qualification 

vous ne i'av__, 
et que, comme fonctionnaire du gouvernement, il a c 

toutes les susceptibilités de sa position et en a rempfi 3 

devoirs. 
Qu'on ne se trompe pas sur la i>ensée de ma plaidoirie i 

ministère public a laissé percer la pensée que la défen»V 
Berryer serait une guerre a l'administration, il s'est, 

nous ne ferons la guerre à personne. Mais il y a une 

devant laquelle il faut que tous s'inclinent, c'est ce 

vérité. Je mettrai à la faire luire à vos yeux toute la molli1 

tion qui est dans mon caractère, mais aussi toute la ferJj! 

qui est dans mon cœur. Je chercherai dans h s actes Jf 

consommés s'il a compris ses devoirs, et si, les contpren,m ;-

les a remplis; fi, quand il a vu la lumière, il l'a cachée ̂  

un intrrêt coupable et au point de vue de son intérêt personnel i 

Mais si de cette recherche il ressort qu il y a eu des entrai» 

men's, des ardeurs, des enthousiasmes, des illusions, desih. 

prudences, des entêtements, je n'en dirai rien contre ceint 

les ont commis, mais je dirai que s'il y a eu tout cela, n,,; 

Berryer l'a partagé, je dirai qu'on lui en lasse un repr 

mais qu'on ne lui en fasse pas un crime. 
Cela dit, voyons quelle était la situation des Docks an» 

ment où va commencer sa mission de commissaire du ^m 

nemnnt. C'est IA 10 .».»- H"'» —'£ 'onclions, jusque-la" 

sionnaires; il ignorait complètement la situation et n| 

ticulièrement au point de vue financier.Que lui ena-t-on„'* 

qu'en a-t-il su? Voilà deux questions très importante 

poser. 

Car il faut qu'on sache pour pouvoir opérer. Sans m 

sur les détails qui vous ont été donnés par les quatre plaid? 

ries lumineuses que vous avez entendues, sur la situation!? 

Docks au 10 mars Î8S3, je dois m'y arrêter un moment nr 

je serai bref, je procéderai en généralisant. 

Je ne vous dirai pas si cette institution des Docks anj[Pt 

bien nourrie par la pensée, suffisamment étudiée, si elle» 

vait réussir, ou si au contraire elle devait échouer. 

Je ne veux pas enlever à M. Duchesne de Vère lagloire» 

son défenseur lui a attribuée, d'avoir révélé lesfSu\, 

France, 
Je ne chercherai pas non plus à savoir si la concession a «. 

donnée à des hommes dont l'habileté put répondre aus a' 

gences d'une telle entreprise et dont l'honorabilité futunej!-

rantie suffisante d'une bonne exécution. On a dit désuni 
leur banque était ruinée, des autres que leur passé était com-

promis ; les défenseurs de ceux-là ont répondu à ces atlap 

Je ne m'occupe pas de cela. 
Seulement je puis dire qu'on a mis dans cette institfc 

bien de la précipitation, comme cela est arrivé pour les à 

ouvrières. Ce que je recherche, moi, c'est de préciser i\é 

était la marche de l'affaire au moment où Arthur Bernen, 

fait son apparition. 
Voici quelle était la situation. Bien avant l'entréedeBerntj 

la constitution de la société était faite, légalement ou non, 

ne le regarde pas. 
Avant lui aussi il y avait eu des achats d'immeubles, 

placements d'actions à perte, il y avait eu aussi les traités»! 

glais rompus pour une raison ou pour une autre; tout M 

était accompli avant la fin de 1852, et Berryer n'est entréacj 

Docks que le 10 mars 1853. A cette époque "il yavaituui*! 

d'administration fonctionnant, composé du prime Murai, 

M. Heckeren, du général Morin, de M. le baron de Sfectlw 

bourg, d'autres noms également honorables et connus, teff 

seil est le seul conseil sérieux qu'ait eu la société desIX«-

Ce conseil a pris certaines délibérations iin portail tes :i* 

26 octobre 1852, il eu prenait une sérieuse sur les n** 

anglais, et, en février, des communications importantes^? 

données par MM. Heckeren et de Meckiembourg. 

C'est aussi à cette époque de janv ier 1853 que serait»' 

déposition de ce témoin qui ne recevait do dividende,9f j 
s'en plaignant au prince Murât, recevait celte réponse: "!, 

l'affaire était parfaite, et que le décret à lui seul va»-

millions. 
Je ne veux pas chercher, et encore bien moins 

complicité morale entre cas hommes; mais s'ils se sont»» 

pés, pardonnez donc à Arthur Berryer quelques errenrs,f 

ques imprudences, quelques exagérations. 

M" Marie continue sa plaidoirie jusqu'à irois 

moins un quart; le Tribunal s'aperçoit que sa -_«JJ 

blit, qu'il parait fatigué, et remet à demain midi a 

pour eu entendre la eontination. 
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TRIBUNAt COUUIXiTIONNEL 

(Correspondance particulière de la Gazcl'.e des 

Présidence de M. Moulnier. 

Audience du 28 février. 
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COUPS ET BLESSURES AVEC PRIiMÉOITATIOX Kr 

l'Ait UN MÈTRE SUR UN MÉDECIN. J 

Le 18 février, à onze heures du soir, la *!oCLjW 
gelle se pressait dans deux salons autour de .^j-

gens auxquels la maîtresse de la maison repr 

cieusement le retard de leur arrivée au bal auq^ M 

avait conviés. Ces jeunes gens, lils d'un banq 

ville de Tours, s'excusaient de leur mieux e 
les épisodes d'un drame sanglant dont ils yf ^ 
les témoins, En faisant leur toilette du soir, i ^ 

effrayés des cris : A l'assassin ! au secours • ^, 

une voix étouffée. Sortir de leur maison, .^L^ 

de la victime, et se joindre à deux ou trois a^j j 

même sentiment avait amenés sur le théâtre J» 

tout cela avait été l'affaire d'un instant, vyïï 
vieilli au cranej| 

trouvé encore à terre un 
lant des yeux hagards, un parapluie à 

sur un autre homme à cheveux blancs 

d'étouffer les cris en lui enfonçant une 
la bouche. Ils avaient remis celui-ci aux s^ ̂ i}fl. 

obligeants, qui lui prodiguaient îles s^"l!'j'il ville, 

Miquel, et conduit l'autre à la prison di 

' *? tel calotte »
e

, 

Sa'"1 à 
l'abbé Chauvet, prêtre libre, demeurant a- al 

lemy, près Tours, après avoir été pendant j ^ 

ans curé dans les environs de notre vip0rti°" 
Cette scène, qui avait toutd'abord les P h „D 

tentative d'assassinat, s'est réduite PlnW
 iet-sf% 

coups et blessures avec préméditation et s ja ifl 

Il y a sept ou huit ans, M. Miquel exer^ ̂  

à Amboise; M. Chauvet était, depuis lo 

curé de la petite commune 

i"1' 

d'Amboise. Le docteur eut l'occasion 

presbytère de St-Ouen. Quelque temj 

désobligeants coururent sur 
compte de 

l'a 
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"deux hommes s'attaquaient sur la petite 

heur<*
 dl
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s
\ ineent à un troisième, qui tombait sous leurs 
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 l'audience est comble, et la sa le des Pas-Per-

l*#"e
 „ uuatre fois aussi vaste que la première, est 

lH, 'r0,s
 Emplie de personnes qui circulent avec peine. 

■
 ,,i:me

fl
nt midi, les gendarmes amènent un petit vieil-

fn P
e
" AP noir dont la physionomie calme et placide ne 

Ura
vau

 tnupconner le fait qui lui est imputé : c'est 

'ci auvet qui, après avoir habité pendant près de 
j abbe

c
", ,

omm
e desservant les communes de St-Ouen et 

trente
 avail

 été l'objet de mesures disciplinaires de 

de -autorité ecclésiastique. Ses yeux se cachent 

la part «« '
 énorme

 paire de minettes bleues à garniture 

derrière
m

 ,
me

 ficelle retient attaché derrière la tête par 

argent, 1
 énorme

 perruque grise, dont les cheveux cou-
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 "'» nartie de la ligure du prévenu. 
vrent

,
U
i!; Chauvet, né dans le Cantal, qu'il a quitté en sor-

L
'J éminaire d'Aurillac, est âgé de soixante-hutt ans. 

|a,lt
 ' ..revenu, Bonnet, est un petit marchand porte-

So" ,f
 in

 de l'ancien desservant de St-Ouen, que, sui-
b8

"
e

i lai n te son parent avait fait venir de son pays 
vaut la P; .

 io
 |q

ns
t
r
ument de sa vengeance contre le doc-

poiir en 
teur

 - lesi questions d'usagef M. le président procède à 

„ u «résident, à l'abbé Cimuvet : Vous avez le 18 février, 
■ f l ires du soir, exerce personnellement, dans un second 

' A des violences graves sur la personne de M. le D' Mi-
e'pisode, u ^ ^

art a ml0
 j,

reni
jère scène, en le faisant 

quel;
 votre

 cousin Bonnet. Pouvez-vous, dans l'intérêt 

j^ôîredéfense, nous faire coimaitre les motifs.de vengeance 

Hl^Jenm TlTa longtemps, il y a six ou sept ans, j'avais 
rJZ d'appeler chez moi le docteur Miquel ; à la suite de 

eu •des allusions ironiques, des plaisanteries désobli-

V- me fur. ut adressées. Je les lui attribuai. Ces tracas-
sa me furent d'abord très désagréables. J'en conçu quel-

^ssentiment. Mais j'avais oublie tous ces griefs, lorsque 
librement, il me revint de temps en temps des allusions, 
i \ ùaroles qui ravivaient ma douleur. Je résolus d'y mettre 

t me et un soir que mon cousin Bonnet, qui me devait de 

r.rLent était venu pour me payer ce qu'il nie devait, je lui 
• dans les mains un bâton pour que si nous rencontrions 

M llkM*.-*** donnât une leçon. 
D L'acte qu'on vous reproche est beaucoup moins spontané 

nue cela vous plaît à dire. Vous aviez des désirs de vengeance 
depuis six ou sept ans. Vous ne les avez pas oubliés tout ce 
temps pour ne leur donner carrière qu'à une heure donnée.— 
R. Pardon, monsieur le président, je les-avais oubliées, ces 
mauvaises pensées. Pendant sept ans, je n'ai rien dit qui en 

témoignât l'existé ;ce. 
D, Vous êtes en désaccord avec vous-même et avec l'infor-

mation. Le docteur affirme que, chaque fois qu'il vous rencon-
trait, vous le menaciez, Un jour, vous approchant de lui, vous 
lui avez dit : « Je te tuerai. » Vous n'avez d'ailleurs pas pu 
l'oublier pendant sept ans, pour sortir un soir de chez vous, 
aune lieue de la ville où vous demeuriez, et venir satisfaire 
votre vengeance ? — R. C'est cependant ainsi que les choses se 
suit passées. 

D. A quelle heure êtes-vous arrivé sur le lieu de la scène? 
— R. Nous sommes arrivé sur la place Saint-Vincent vers 
huit ou neuf heures, nous avons vu le docteur sortir; nous 
sommes allés nous promener dans la rue Boyale, et quelque 
temps après, en passant encore près de chez lui, nous l'avons 
vu rentrer. J'avais eu l'occasion de parler à mon cousin des 
griefs que j'avais contre M. Miquel. Quand il sortit, je lui dis : 
«Tenez, le voilà! » Lorsqu'il rentra, mon cousin, qui avez la 
tète montée par ce que je lui avais dit, s'élança après lui ; il 
lui a donné d'abord un coup, puis un second. Dans l'inter-
valle, le docteur poussa une exclamation. Je me prit à regret-
ter ce qui se passait. Je voulais aller à lui pour lui proposer 
de nous réconcilier, lui demander pardon, lui proposer de 
nous rendre à l'archevêché pour nous rapprocher (mouve-

Swnt), j'étais assez loin de lui. Je me rapprochais de l'endroit 
ou il était, quand je me sentis saisir à la cravate, la nuit était 
obscure, on me frappait ; nous tombâmes avec mon agresseur, 
et, dans la lutte, je me défendis, et je tis sans doute quelques-
mies des blessure qu'il a reçuejs. 

U. Cette version, que vous arrangez à votre guise, va rece-
vo'r un démenti immédiat, et de la part du témoins et de la 
t'artde votre co-préverm. Quand vous avez écrit à votre cousin 
de venir, n'était-ce pas avec l'intention de l'employer à servir 
wtre vengeance? — R; Non, monsieur, il me devait 400 fr., 
je lui ai écrit pour qu'il vînt me payer, et en même temps 
pour lui taire voir ma petite propriété de Saint-Barthélémy, 
lue j'avais fait arranger. 

D. On croira difficilement que vous ayez fait faire un long 
VQyage à un homme peu riche pour en recevoir 400 fr. qu'il 
pouvait vous envoyer, et pour lui faire visiter votre petit do-

! 'uame, quand vous l'employez à bàtonner votre ennemi. Nous 
'ons savoir que penser de cela tout à l'heure. 
"•i à Bonnel : A quelle heure êtes-vous arrivé à Sàint-

Whétemy? — R. Le matin à huit ou neuf heures. 

«VTu- 18 ' avez prétendu, en ellêt, mais plus tard vous avez 
TOoWigé de convenir que vous étiez arrivé dès la veille au 
'Jlr> le mardi. Quand vous êtes arrivé, avez-vous supposé 
dtp" v"',s faisait venir pour que vous payiez l'argent qui était 

«■ Oui, monsieur. 

doi 

faire 

■ Avez-vous payé cet argent? — R. Non, monsieur, je le 
is encore. 

Pourquoi l'avez-vous gardé? 
^ de ré
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1WB> , 6S Votre v'site du soir, vous êtes retourné à votre au-
ilJfî °'V0U8 etes revenu le lendemain. Vous 
m 'e jour pour revenir 

:'avez quittée 
. - ■««ouïr le. soir. Pourquoi toutes ces allées 

\'iàl ue.s.'"~ B. J'avais mes affaires qui m'appelaient à Tours. 
'^isobl igé d'y passer la journée ; et, le soir, j'étais allé re-

tr°nVen "'°n cousul Pour faire une promenade. 
D. Il taut convenir que l'heure était bien choisie, pour un 

viei lard qui demeure à une lieue de la ville, pour venir se 
promener, a sept heures du soir, dans un quartier désert par 
une soirée de février. Sovez sincère, et dites que vous veniez 
mettre a exécution le projet de votre cousin. — R. Non, mon-
sieur; nous allions nous promener. 

D. Est-ce pour vous promener qu'on vous avait armé d'un 
bâton 7 — R. l\

on
, monsieur. Je ne l'ai reçu que sur la 

place. 

D., à Chevet. Quand avez-vous parlé à votre cousin de vos 
griefs contre M. Miquel ? —R. Je lui en ai parlé dans l'après-
midi, le mercredi, après déjeuner. Je lui ai dit qu'il m'avait 
lait tant de peine qu'il mériterait bien une correction. 

D. Lui avez-vous projiosé de frapper M. Miquel ? —R. Non 
monsieur. 

D., à Bonnet : Pour vous amener à l'acte auquel on vous 
provoquait, vous avez dù avoir de vives incitations? — R. Je 
n'en ai pas compris les conséquences. 

D. De quel pays êtes-vous donc, qu'on ne voie rien de gra-
ve dans un pareil guet-apens ? — R. Mon cousin m'a dit 
qu'il fallait aller un soir attendre M. Miquel pour lui donner 
une volée de coups de bâton. Je lui représentai le mal d'une 
pareille action ; mais il insista en me disant qu'il fallait qu'il 
portât la peine de sa conduite. Sans convenir du jour, tout 
d'abord je lui promis mon concours ; puis plus tard nous con-
vînmes que ce serait pour le soir même. 

D. Quelle récompense vous a-t-on offerte? — R. On m'a dit 
que je serais satisfait (avec embarras), que je serais payé. 11 

m'a fait entrevoir qu'il ne me demanderait pas d'argent pour 
les 400 francs que je lui devais, et que je pourrais épouser la 
nièce qu'il avait chez lui. (Mouvement.) 

D. N'aviez-vous pas déjà parlé de cette nièee à laquelle 
vous aviez dù renoncer, la jeune personne ne se montrent pas 
favorable à ce projet d'union? — R. Oui, monsieur. 

D. Saviez-vous si Chauvet avait des griefs sérieux contre 
Miquel ? — R. Je savais qu'il avait des motifs de vengeance, 
mais il ne s'est jamais expliqué sur leur nature. 

D. Ce n'est donc pas dans l'intention d'être agréable à Chau-
vet que vous vous êtes déterminé? — R. Oui, monsieur. Je 
n'ai pas pu épouser la querelle de mon cousin, dont il ne s'est 
jamais expliqué avec moi. 

Chauvet : Je n'ai jamais parlé d'argent. 
M. le président : Peut-être ne l'avez-vous pas fait claire-

ment, mais Bonnet a cru le comprendre. 
D. Vous avez dîné ensemble et vous êtes venu en ville dans 

l'intention d'attendre le docteur Miquel? — R. Non, monsieur; 
nous ne sommes venus que pour nous promener. 

M. le président : Et à l'occasion, comme vous l'avez dit, 
pour corriger votre homme. 

Ici un débat s'engage pour établir le temps pendant lequel 
les deux agresseurs ont attendu leur victime ; il en résulte, 
malgré d'infructueuses dénégations, qu'ils sont restés à faire 
le guet, de sept heures à neuf heures, sur la place St-Vin-
cent, à vingt-cinq pas de la porte du docteur, qu'ils ont pen-
dant ce temps vu sortir et dont ils ont attendu la rentrée. 

D., à Bonnet : Comment Chauvet vous a-t-il désigné la vic-
time que vous aviez à frapper? — R. Le docteur;est sorti avec 
deux femmes. Mon cousin a dit : « Le voilà ! » Quand il est 
rentré, il faisait plus nuit encore; il me l'a désigné une se-
conde fois. 

Chauvet : Je ne lui ai pas dit de le frapper. (Murmures.) 
M. le président : A quoi bon lui aviez-vous mis un bâton 

dans la main ? Comment se fait-il que le docteur ne se soit pas 
défié de vous ? 

Bonnet : L'abbé était caché derrière un arbre, derrière la 
maison On m'avait indiqué le chemin qu'il devait suivre. 

D. Quel but vouliez-vous atteindre? Combien de coups vou-
liez-vous frapper? — R. Je voulais lui donner un coup ou 
deux sur les bras. 

D. C'est pour cela qu'il n'a reçu les coups sur les bras qu'eu 
garantissant sa tète. Comment étiez-vous armé ? — R. Je n'a-
vais qu'un bâton. Les deux coups portés, je me suis enfui 
en le jetant loin de moi. 

D. Est-ce que Chauvet était là ? — R. Vous savez que la 
placé est plantée d'arbres. Il était derrière moi à cinq pas. 
Quand je me suis enfui, je ne me suis plus occupé de lui. 

Chauvet : C'est une erreur, j'étais à vingt-cinq pas, dans la 
rue de la Chèvre. 

D. Mais pour avertir Bonnet, il fallait que vous fussiez-là. 
D'ailleurs, quand Bonnet s'est sauvé, le docteur l'a poursuivi 
et il vous a trouvé sur son passage, c'est-à-dire dans la direc-
tion opposée à celle que vous indiquez? — K. C'est M. Miquel 
qui m'a reconnu. Il m'a prit au collet en me disant : « Oh ! 
c'est toi, gredin! » cela m'avait sensibilité, je lui ai dit : « Je 
vous demande ]>ardeii. (Rire général.) 

M. le président : J'ai lu cette scène-là dans le répertoire, 
mais vous ferez difficilement croire à votre version. — B. Elle 
est vraie, néanmoins; il m'entraînait, il m'étranglait, j'ai vou-
lu me soustraire à ses coups. Il m'a saisi jiar les cheveux. 
Nous sommes tombés tous les de,ux. 

D. Qui lui a cassé les trois dents qu'il a jierdues?— B. 
C'est le contre-coup. 

D. Est-ce aussi le contre-coup qui l'étouffaitet lui enfonçait 
votre bonnet dans la bouche? — R. Je ne saurais expliquer 
cela. 

Après cet interrogatoire, on procède à l'audition des té-

moins. Une seule déposition, celle de la victime, offre de 

l'intérêt. 

Le docteur miquel: Lorsque M. Chauvet était desser-

vant de la paroisse de Saint-Ouen, j'avais eu occasion d'ê-

tre eu rapport avec lui. Sans être son médecin officiel, 

j'étais son médecin officieux. Il me consulta au même ti-

tre quand il alla à Souvigné. A l'occasion des soins que je 

lui donnai à cette époque, et pour lesquels il me devait de 

la reconnaissance, il commença à m'injurier à toute occa-

sion et à tenir sur mon compte des propos diffamatoires. 

J'essayai à plusieurs reprises de lui faire comprendre ce 

que sa conduite avait d'inexplicabh, de lui démontrer que 

je n'avais commis aucune indiscrétion. Si je pouvais, mes-

sieurs, vous dire ce qu'il fit à cette époque pour que tout 

le monde sût ce qu'il m'accusait d'avoir divulgué, vous 

seriez convaincu qu'il se conduisit alors comme un enfant. 

Un instant, je le crus revenu à de meilleurs sentiments. 

Les menaces bientôt recommencèrent et allèrent toujours 

en croissant. C'était à ce point, que je dus m'abstenir d'al-

ler voir MM. les curés de Cbanceaux et de Noizay, par 

lesquels il prétendait que je répandais mes indiscrétions. 

Il me prodigua ainsi ces injures et ces menaces pendant 

six ans, dans quelque lieu qu'il me rencontrât. 11 me les a 

répétées plus de dix fois. Un matin qu'il allait dire sa 

messe à Saint-François-de-Paule, il vint à moi en me di-

sant : « Gredin, canaille, je te tuerai. » Je lui répondis 

dans mon indignation : « Misérable, va donc commettre 

un sacrilège ! u 

L'archevêque intervint. Chauvet promit de ne rien dire. 

Il tint parole. A chaque rencontre, il ne me disait rien, 

mais il me menaçait du doigt. J'avoue que c'était un cau-

chemar, dontj'élaisheureuxdemecroiredébarrassé, quand 

le 18 février, sortant de chez moi avec deux personnes qui 

étaient venues me chercher, je vis deux, hommes dont l'un 

était assis sur une borne et l'autre tapis contre un arbre. 

Ils nous suivirent un instant, et je ne les vis plus au mo-

ment où j'allais entrer chez un malade. 

Lorsque je rentrais, je vis encore deux diommes, dont 

l'un était caché derrière un arbre et l'autre collé le long 

du mur. J'entendis l'un d'eux dire à l'autre : « Va! va ! » 

du ton d'un piqueur qui lance ses chiens. Je ne crus pas 

alors que ce lût pour moi. Presque aussitôt je reçus un 

coup sur le bras, puis au second. Je me précipitai, en 

criant à l'assassin, sur mon agresseur qui fuyait. Je me 

trouvai presque face à face avec un autre individu ; je le 

saisis violemment au collet sans le connaître, pour l'ame-

ner devant la maison Bataille. Je reconnus alors Chauvet. 

Je lui dis : Misérable ! au même instant je fus jeté à terre 

par un croc-en-jambe et je tombai avec Chauvet. Je me 

sentis la bouche obstruée, je crus que c'était une perru-

que. Je lâchai la ci avate pour me débarrasser de ce qui 

m'étouffait. Pendant ce temps-là on me labourait le visa-

ge. Je ne connais pas de chat enragé qui s'attache à sa 

proie comme il faisait en m'égratignant la figure. 

M. le président : Chauvet, il y a là un récit qui ne res-

semble guère à votre version ; qu'avez-vous à dire, vous 

qui prétendiez n'avoir voulu infliger qu'une légère cor-

rection sous l'influence d'une colère passagère ? 

Chauvet : Nous n'avons eu, avec M. Miquel, qu'une 

explication par l'intermédiaire de notre ami commun, M. 

Delahaye. Je lui reprochais d'avoir débité des calomnies 

sur mon compte. C'est là la seule fois que je lui aie 

parlé. 

M. le président : Le Tribunal choisira entre ces deux 

versions. (A Miquel) : Vous avez vu son attitude. 11 a pré-

tendu dans l'information qu'il n'était resté là sur le lieu de 

la scène que pour vous demander pardon. 1 

Chauvet : Cela est vrai, je lui a demandé pardon, je 

lui ai dit : « Je vous en prie, ne faisons pas de scandale. » 

D. Vous vouliez donc lui casser le bras? — R. Que vou-

lez-vous, il levait les deux bras. 

A ce dernier trait, M. le président renonce à prolonger 

une confrontation dans laquelle Chauvet s'est assez nette-

ment défini. 

M.Tournyer, substitut, soutient la prévention dans un 

réquisitoire laconique mais substantiel où il relève toutes 

les charges qui s'élèvent contre les deux prévenus, en fai-

sant d'ailleurs la part à chacun d'eux. 

M" Brizard présente la défense de Bonnet, et quoiqu'il 

ne soit pas chargé de défendre Chauvet, il lui prête quel-

ques instants le secours de sa parole. 

Le Tribunal, après un délibéré d'un quart d'heure, con-

damne Chauvet à quatre ans d'emprisonnement et 100 fr. 

d'amende, et Bonnet à deux ans et demi de prison et 100 

francs d'amende. 

La foule s'écoule lentement et profondément attristée 

par le spectacle de ces douloureux débats. 

CruONIÔ-UE 

DÉPARTEMENTS. 

HÉRAULT (Montpellier). — Un odieux assassinat, com-

mis dans les circonstances suivantes, a douloureusement 

ému le 26 février la population de Montpellier : 

Le nommé Jean-Baptiste Bruneau, âgé de quarante-six 

ans, né à Laval-sur-Tile (Savoie), et résidant depuis 

trente ans environ à Montpellier, où il était connu sous le 

nom de Baptiste, se trouvait attaché au service de Mme 

T...., il y a près d'une année, en même temps qu'une 

jeune lille, employée comme servante, Rosalie Castelbon, 

âgée dc vingt et un an. Baptiste avait conçu une vive pas-

sion pour Rosalie, et, malgré la différence d'âge, celle-ci, 

dont la conduite d'ailleurs n'a cessé d'être irréprochable 

sous le rapport des mœurs, paraît lui avoir donné quel-

ques espérances au sujet de la demande en mariage dont 

il l'obsédait. 

Toutefois, Baptiste ayant quitte la maison de Mme T... 

pour l'emploi de domestique chez M'"" B..., et Rosalie de 

son côté étant entrée au service de M. R. T..., la jeune 

servante revint sur sa promesse, et signifia àBaptiste de ne 

plus s'occuper d'elle. Cette déclaration causa un profond 

chagrin à cet homme, qui fit sans succès des démarches 

réitérées auprès des parents de Rosalie pour obtenir leur 

intervention auprès d'elle en sa faveur. L'inutilité de ses 

efforts amena dans celte nature passionnée une exaspéra-

tion qui se traduisit par des menaces de mort, qu'il adres-

sa personnellement à plusieurs reprises à celle qu'il ai-

mait. Néanmoins, Rosalie ne semblait pas s'en inquiéter 

et persistait dans son refus. 

Rien ne faisait craindre, en effet, que Baptiste songeât 

à les mettre à exécution, lorsqu'il se présenta hier à une 

Ventes immobilières. 
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dans l'établissement. 
2e LOT. 

L'Etablissement de la Bouteillerie, sis à Tourla-
ville, près Cherbourg (Manche;, au lieu dit la 
Bouteillerie, et d'une contenance de 1 hectare 14 
ares 17 centiares, longeant la rivière du Trottebec. 
Cet établissement est clos de murs et est occupé 
en ce moment par deux locataires. La portion nord, 
o*réa à un jardinier, comprend : un logement, 

cellier, remise, étable, écurie, latrines, grange et 
un jardin potager. La partie sud, louée à un fon-
deur en fer, comprend : bâtiments à usage de ma-
gasin, atelier, latrines et un jardin. 

3e LOT. 

Un petit Bâtiment à usage de magasin, sis à 
Triage-du-Nez, à Auderville, canton de Heaumont, 
arrondissement de Cherbourg (Manche). Uestéta-
bli sur un terrain dont la contenance est de 1 are 

26 centiares. 
Mises^i prix. 

Ie'lot, cinquante-deux mille francs, ci 52,000 fr. 
2' lot, douze mille francs, ci 12,000 
,3e lot, quatre cents franc-, ci 400 

11 suffira d'une seule enchère pour que l'adjudi-
cation soit prononcée. 

S'adresser pour les renseignements: 
A Paris, à M' FOUCSSIKn, notaire, rue de 

Provence, 56, dépositaire du cahier des charges et 
des titres de propriété; 

A Cherbourg, 1° à Me Charles Chevrel, avoué, 
rue Boudor, 21 ; 

2° Et à MM. Cournerie père et fils, gérants li-
quidateurs de la Société des varechs. (6713;* 
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tsTrin p'ir.T t"Jur 10 801 et les manche 15 mars 18a", en l'étude de M' Courtin, 
«>m<iustn« qui s'exerce I notaire k Sl^ermam-en-Laye, par le mibielèn) 

dudit M» COUBXIK, et celui de HIe BBCJX, 

notaire à Paris : 
1" Une grande et belle MAIHOK située à St-

Germain-en-Laye, cité Médicis, 10, formant pavil-
lon à l'angle de la cité Médicis et de l'avenue du 
Boulingrin, avec façades sur les promenades et la 
Terrasse, petit jardin, grand jardin commun. 

Cet immeuble est dans la position la plus agréa-
ble de la ville; la vue est très jolie et les locations 
sont très recherchées. 

Mise à prix : 50,000 fr. 
2° Un TERRAIN propre à construire, situé à 

St-Germain-en-Laye, au fond de la cité Médicis. 
Mise à prix : 6,000 fr. 

Facilités de paiement. 
S'adresser : 
Pour visiter les lieux, au concierge de la cité de 

Médicis, avenue du Boulingrin ; 
Et pour lesautres renseignements,à M" BRiJ.\', 

notaire à Paris, place Boïeldieu, 3; 
Et à 4Ï° COÏJR'Ï'IJ*, notaire à Saint Germain-

ètt-Laye, rue de Paris, 52. (61365) 

MAISON DE LONi)BBS,
k

42, 

A vendre, même sur une enchère, en la cham-
bre des notaires de Paris, 

Le 10 mars 1857. 
Revenu brut : 12,020 f-. 

Mise à prix: 135,000 fr. 
S'adresser à IW rO'fffïi*, notaire, boulevarJ 

Saint-Martin, 19. "\6697) 

RUE ST-MARTIN, 215, \ PARIS 
A vendre par adjudication, même sur une enchè-
re, en là Chambre des notaires ue Paris, le 17 

heure de l'après-midi chez l'oncle de Rosalie et demanda 

à lui parler en particulier. La jeune lille, accédant à sa de-

mande, se rendit avec lui dans l'arrière-boutique. 

Au bout de quelques instants, le bruit de la chute d'un 

corps se fit entendre. Les parents pressentant quelque ca-

tastrophe appelèrent au secours. Les voisins, bientôt sui-

vis par un agent de police, accoururent à leurs cris. Un 

affreux spectacle s'offrit à leurs yeux : la malheureuse Ro-

salie, percée d'un grand nombre de coups de couteau, gi-

sait dans une mare de sang. 
En face de ce corps ensanglanté, le meurtrier se tenait 

debout, impassible et muet. Saisi aussitôt par l'agent, 

Baptiste n'opposa aucune résistance et fut emmené à la 

mairie. Arrivé là, au moment d'être conduit en prison, il 

déclara qu'il était blessé. Le fait était exact. Après avoir 

frappé sa victime avec un acharnement inouï, le misérable 

avait essayé de se suicider, et s'était fait trois blessure-

dans la région du ventre. En outre, ses vêtements étaient 

tailladés en plusieurs endroits. 

Quant à la malheureuse Rosalie, plongée dans un éva-

nouissement complet à la suite des coups terribles qu'elle 

avait reçus, elle a été rappelée à elle par les soins des mé-

decins, et a pu donner quelques détails sur la scène rapide 

qui a eu lieu entre elle et Baptiste. Outre deux profondes 

blessures au sein, son corps est couvert de plaies qui té-

moignent de l'impitoyable fureur du meurtrier. L'arme 

dont ce misérable s'est servi est un vieux couteau de table 

ébréché et forcé à l'extrémité par la violence des coups 

donnés à la victime. L'assassin était en outre porteur d'un 

couteau de poche. 

Cette pauvre fille, sur la parfaite moralité de laquelle 

l'opinion publique est unanime, a atteint à peine sa vingt-

deuxième année. Elle est née à Messat, près le Vigan. 

La foule n'a cessé de stationner, pendant toute la soi-

rée, devant la maison qui a été le théâtre de cette horrible 

scène, et qui est située rue Roucher, ancienne rue Arc-

Darènes. 

L'infortunée Rosalie Castelbon a succombé vers six 

heures du soir. 

Le 28 février ont eu lieu, au milieu d'un concours 

extraordinaire de population, les funérailles de la malheu-

reuse victime. Les jeunes tilles de la paroisse à laquelle 

appartenait l'infortunée Rosalie ont voulu, par une dé-

monstration toute spontanée, honorer sa mémoire et ren-

dre un témoignage public de sa vie pure, si fatalement 

tranchée par les mains de l'assassin. Huit d'entre elles 

portaient le corps de Rosalie, tandis que d'autres 

tenaient à sa suite trois draps d'honneur. Plusieurs prê-

tres assistaient au convoi, et c'est M. le curé de Notre-

Dame lui-même qui a présidé la cérémonie funèbre. 

L'opinion publique continue, du reste, à se préoccuper 

des circonstances qui ont accompagné la perpétration du 

crime, et chacun recueille avec avidité les détails, au fur 

et à mesure qu'ils sont connus. Depuis deux mois environ, 

Rosalie était chez ses parents, à Aumessas, près le Vigan, 

où elle était allée pendant un voyage de ses maîtres à Pa-

ris; elle n'en était revenue que depuis trois jours, après 

avoir reçu une lettre de sa sœur, établie à Montpellier, 

qui la prévenait de la rentrée de ses maîtres. Plusieurs 

fois Baptiste Bruneau s'était informé, pendant ces derniers 

jours, du moment du retour de Bosalie, et, comme nous 

l'avons déjà dit, c'est à la suite des plus vives instances 

de sa part que la jeune fille consentit à l'entendre, espé-

rant sans doute qu'elle parviendrait à se délivrer de ses 

obsessions en lui réitérant son refus. 

Il paraît que dans les premiers moments de son inter-

rogatoire, Bruneau chercha à donner à entendre que les 

blessures qu'il s'était faites lui-même provenaient de coups 

que Rosalie lui aurait portés; mais devant l'invraisem-

blance de cette explication, Bruneau n'a pas persisté et il 

a fini par avouer la vérité. 
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Mise à prix : 180,000 fr. 
S'adresser : 
A Mc

 COTTÎM, notaire, rue Meslay, 14. 
(6687)" 

Ventes mobilières. 

Etude de SI0 Où. I5ROCAS, avoué au Havre, 
rue Bernardin-de-Saint-Pierre, i. 

Adjudication, le lundi 16 mars 1857, à deux 
heures de relevée, en l'étude et par le ministère de 
SSe SBARCEI>, notaire au Havre, 

D'un FtHÏDS de commerce de MERCSRSE 
ET BOX*'KTEBlE exploité au Havre, place 
Louis-Seize, 8, avec l'achalandage y attaché, les 
marchandises et ustensiles eu dépendant, et le 
droit au bail des lieux où ledit fonds est exploité. 

Mise à prix ; 
Outre les charges, clauses et conditions de l'en-

chère, la vente aura lieu sur la mise à prix de 
vingt-huit mille neuf cent trente-deux francs deux 
centimes, applicables : 1" pour trois mille francs, 
à l'achalandage, et 2° pour viugt-cinq mille neuf 
cent trente-Sept francs deux centimes aux mar-
chandises et ustensiles, somme de laquelle il sera, 
toutefois, déduit le prix des ventes depuis l'in-
ventaire, ci 28,y32fr. 2 c. 

S'adresser jjour les renseignements : 
I" A JW° MABCSI,, notaire, demeurant au 

Havre, rue Corneille, 2|, dépositaire du cahier des 
charges; 

2" A .U-' Ch. BROC AS, avoué poursuivait, 
demeurant au Havre , rue Bernardin-de-Saint-
Pierre, t ; 

3" A M" Bazan, avoué colieitant, demeurant au 
Havre, rue de l'Hôpital, 21. 

Pour entrait : 
(6743) Signé Ch. BROCAS. 

SOCIÉTÉ 
DES BOUCHES-DU-RHOM 

MM. les actionnaires sont prévenus que, confor-
mément à l'article 22 des statuts, l'assemblée gé-
nérale ordinaire annuelle aura lieu à Paris, rue dé 
la Paix, 3, le 25 mars, à quatre heures. (17376) 

MISÉE C™L 

MM. les actionnaires sont convoqués en assem-
blée générale pour le jeudi 19 courant, à sept heu-
res du soir, au siège de la société, passage Jouf-
froy, 16, pour statuer sur les intérêts divers de la 
société. 

Le gérant, 
L -C. MACAIRE et C'. 

IM. LES ACTIONNAIRES de la socié-
té des 

II«>M «1>- huiilllti <l'Aticiiy-au-B»is, Pas-
de-Calais), sont invités à effectuer le troisième 
versement de 125 fr. par action à la caisse de la 
société générale de Crédit mobilier, place Vendô-
me, 13. à Paris, du 20 mars au 10 avril 1857, 
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Ventes mobilières. 

VENTES TAR àïJTORÏTÉ DE JUSTICE 

Le 4 mars. 
À Paris, cité féseloai 

Consistant eu : 
it»9) Bureaux, chaises, armoire à 

glace, commodes, pendule, etc. 
Rue Taitbout, 47, à Paris. 

(900) Lustres, tables, chaises, tapis, 
pendules, etc. 

Le ii mars. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Russini, 6. 
(898) Billard avec ses , accessoires, 

tables, chaises, jieh'dules, etc. 
(901) Cloisons eu Mirage, bureau ù 

casiers* cartonniei-, piano, etc. 
(902) Bureau, Cartonriief en acajou, 

pendule, fauteuil, chaises, etc. 
(903; Comptoirs, rayons, casquettes, 

bloif&es, appareils ù gaz, cols, etc. 
(904) Bureaux; becs de gar, presse à 

copier, fauteuils, chaises, etc. 

/99J) Tables, chaises, lampes, peu-
date, bibliothèque, toilette, etc. 

fqnKj Tables, chaises, bureau, piano, 
.riaces, commode, fauteuils, etc. 

rJri) Grand fourneau et batterie de 
cuisine, 30 tables, too chaises, etc. 

,-qfls) Bureaux avec casiers acajou, 
eartonnier, pendule bronze, etc. 

Vn une maison sise à caris, rue du 
Fauboai'g-Sttiht-Honoré, 252. 

f
„
09

\ Tables, chaises, fauteuils, ta-
bleaux, pendules, piano, etc. 

Vn nne maison sise à Paris rue 
au Bichat, 7a. 
(910) Chevaux, harnais, colliers, 

Dans'une maison à Paris, rue Jean-
Jacques-Housseau, G. 

(911) Commode, secrétaire, canapé, 
buffet, fauteuils, pendule elo. 

Suivant acte passé devant M" du 
Rousset et son collègue, notaires a 
Paris, le dix-huit février mil hp.it 
cent cinquante-sept, portant celte 

mention ; 
Enregistré à Paris, onzième bu-

reau, le vingt février mil huit cent 
cinquante-sept, folio 23, recto, ca-

se 4, reçu cinq francs, doubfe déci-
me un franc, signé Bertrand, 
; H a été, entre : 

' M. Ernest DE CARANZA , , ingé-
nieur, demeurant à Tliiais, près 
Choisy-le-Rol, et alors présent, à 
Paris, en T'élude dtidit Mc du Rous-

set, d'une part, 
Et une autre personne dénommée 

audit acte, d'autre part, 
Formé une société entre M. de Ca-

ranza et toutes les personnes qui 

adhéreraient aux statuts de ladite 
société par une souscription ou pri-
se d'actions. 

Cette société sera commerciale, en 
commandite et par actions. 

Le siège de la société a été (ixé 
provisoirement rae d'Allemagne, S0,J 
à LaVillette; il pourra être ulté-
rieurement change par le gérant. 

La société sera "en nom collectif à 
l'égard de M. de Caranza, qui sera 
seul gérant, qui, par conséquent; 
aura seul la signature sociale et. se-

ra seul iiwtiuhnenl responsable 
des engagements de la société vis-
à-vis des tiers; il devra consacrer 
tout son temps et tous ses soins à 
la société. 

Les autres associés, simples com-
manditaires, ne seront responsables 
des pertes et dettes de la société que 
jusqu'à concurrence du montant de 
leurs actions. 

La société alira pour dénomina-
tion le titre de Compagnie du gaz 
riche pour les petites usines. 

La ralsoii social!- sera 1)5 CA-
RANZA et C". 

La durée de la société sera de 
trente ans, à partir de sa constitu-
tion définitive. 

Elle pourra être prorogée, par dé-
libération de l'assemblée générale, 
un raison du temps qu'auront en-
core àcourir les concessions qu'elle 
aura obtenues et les intérêts dans 
lesquels elle se trouverait enga-

gée. 
La société aura pour objet l'ex-

ploitation, en France et à l'étran-
ger, de la fabrication et composi-
tion des matières gazogènes et la 
production des gaz riches et puis-
sants, tant par les procédés breve-
tés de M. Pauton que par ceux que 
ce dernier a pu acquérir, et au-

tres. 
Le fonds social a été fixé à cinq 

cent mille francs, représenté par 
mille actions de cinq cents francs 
chacune. 11 pourra être augmenté 
par l'assemblée générale. 

La société sera définitivement 
constituée par la souscription tota-
le des actions, le versement du 
quart, du capital et l'accomplisse-
ment des autres formalités prescri-
tes par la loi de mil huit cent cin-

quante-six. 
La société est administrée par un 

gérant, qui a seul la signature so-
ciale et ne peut l'engager que poul-
ies besoins de la société, sous le 
contrôle du conseil de surveillan-
ce. Le gérant peut donner sa pro-
curation, mais sera responsable de 
l'usage qui en sera fart ; il devra as-
sister en personne aux assemblées 

générales. 
En cas de décès, ou de démission, 

ou de retraite du gérant sans avoir 
choisi son successeur, la1 société ne 
sera pas dissoute ; l'assemblée gé-
nérale, convoquée dans le plus brei 
délai par les soins du conseil de 
surveillance, pourvoira au choix du 

nouveau gérant. 
Le gérant est investi des pouvoirs 

les plus étendus pour l'administra-

tion de la société. 
11 a été fait un apport en nature a 

ladite société dont la valeur sera 
déterminée conformément a la loi 
de mit huit cent cinqutfnte-six et 
fournie en actions libérées taisant 
partie des mille actions susdites. 

En cas de perle de la moitié du 
capital social, la dissolution de la 
société peut être prononcée avant 
l'expiration du délai fixé pour sa 
durée par l'assemblée générale. ; 

Lors de la dissolution de la socié-
té, à quelqu'époque et pour quelque 
cause qu'elle ait lieu, la liquidation 
en sera faite par les soins du gé-
rant et sous le contrôle du conseil 
de surveillance et d'une commission 
de trois actionnaires nommés à cet 
effet par l'assemblée générale. 

Pour faire publier les statuts de 
ladite société, tous pouvoirs ont été 
donnés au porteur d'une expédition 
ou d'un extrait, comme aussi pour 
publier la constitution définitive de 

la société. 
Pour extrait : 

Signé : Du ROUSSET. (6160)— 

Par acte sous seing privé, en date 
du dix-huit, février mil huit cent 
cinquante-sept, sur l'un des origi-

naux duquel se trouve c ;tte. men-
tion : Enregistré à Pans le vingt, et 
un février mil huit cent cinquante-
sept, folio 41, verso, case 8, reçu six 
francs, décime compris, signé Pom-

m
\ïi été formé une maison de ban-

que en commandite sous la déno-

mination de Banque Maritime, en-
tre M. Hippolyte-Henn PlNOf DE 
MOIRA, armaleur, demeurant a Pa-
ris, rue Ménars, 12, directeur-gé-
ant responsable ; les autres per-

ronnes dénommées audit acte, et 
s lies qui adhéreront aux statuts 
ce la société formée pour ladite 
ueaison de banque. 

m— 

Celle société,contractée pour neuf 
années, a commencé le quinze jan-
vier mil huit cent cinquante-sept. 

Elle a pour objet la banque et 
toutes opérations maritimes, l âchai 
et l'arménien'.de navires, et tous 
contrats maritimes d'armement en 
parlicipalion. 

La raison de commerce de la so-
ciété est : C» PINOT DE M01PA 
et ©*. 

Son siège csi à Paris, rue Mé-
nars, 12. 

M. Pinot de Moira seul a la signa-
ture sociale, en qualité de direc-
tc.ur; les uu'rcs associés sont sim-
ples coumiandPaires. 

Le capital social est fixé à cinq 
millions de francs, dès à présent 
souscrit pour trois cent vingt mille 
francs, tant par le directeur que 
par les autres signataires du susdit 
acte. 

Pour extrait certifié véritable par 
le directeur-gérant de la susdite so-
ciété. 

—(6153) C'? PlSOT DE MOIRA et O. 

Par acte SMlti seing privé, eu dale 
du di>:-fi.uu février mil huit cent cin-
quante-sept, sur l'un des originaux 
duquel se trouve celte mention • 
Enregistré à Paris le vingt et un fé-

vrier mil huit cent cinquante-.épi 
toiio 41, recto, case 1, reçu dix francs 
quatre-vingts centimes, décime com-
pris, signé Poinmev, 

La société de fait qui a existé sous 
la raison AUBIN et Cic,dont le siège 
est a Paris, rue de Ménars, 12, pour 
armements maritimes, est et de-
meure dissoute à compter dudil 
Jotir dU-huil Jévrier mil huit cent 
cinquante-sept ; 

Ladite société ayant existé entre': 
I" M. Pierre AUBIN, armateur, 

demeurant à Paris, rue de Choi-
seul, 23 ; 

» M, Hippolyte-Henri PtNOT DE 
MOIRA, ju-oprietaire, demeurant [1 

Paris, rue des Batailles, 1 ; 

3° M. Alfred LANSADE DE PLA-
GNE, propriétaire, demeurant à Pa-
ris, rue des Batailles, 1; 

h" M. Pierre-Charles-Adolphe DU-
RAND, propriétaire, demeurant à 
Paris, rue des lîa'ailles, 1; 

f,P5° M. Jdscplf LEVIÎNS DË LION 

ini> DE FOLLEV1LLE, propriétaire^ 
demeurant à Paris nu; île Fcydeau,3; 

6* M. Jean-Alfred XOTTEUN, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue de 
Cléry, 38. 
; M. Picot de Moira, l'un clés' sus 
nommés, en est nommé liquidateur 
a la demande de M. Aubin. 

Pour extrait certifié véritable : 
Le liquidateur, 

—(6154) Cle
 PINOT DE Manu 

'• D'un jugement du Tribunal de 
commerce de la Seine du vingt-cinq 
novembre mil huit cent cinquanle-
six, enregistré, entre i M. Nicolas-E-
milien VIVES, inspecteur d'assuràn 
ces, demeurant à Paris, rue e Tré-
vise, 37, ci-devant et maintenant 
sans domicile connu en France, et 
deux autres personnes dénommée* 
audit jugement, il appert que la so-
ciété formée par acte passé devant 
B"' Fournier, notaire à lâGhapellé-
Saint-D-nis le huit décembre mil 

huit cent cinquante-trois, enregistré, 
entre le sieur Vives et les deux au; 
Ires commanditaires, sous la raison 
sociale : E. VIVES.et f>, devant finir 
au premier janvier mil huit cent 
quatre-vingt-quatre, est dissoute à 
parljr du vingt-cinq novembre mil 
huit cent cinquante-six, et que M; 
Richaniière, demeurant à Pans, rue 
delà Victoire, 9, est nomimé.liqui-
dateur avec les pouvoirs nécessaires 

(6140) — 

. H—; :U:iVI—iil]— 

NULLITÉ DE SOCIÉTÉ. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce du département 
de la Seine, le dix-huit février mil 
huit cent, cinquante-sept, enregistré, 

11 appert : 
Ou • uela soriété de fait ayant existé 

entre : 
M. Charles-Frédéric RAPP, bottier 

demeurant à Paris, rue Feydeàu, 21, 
Et M. Jean LOBSTEIN, iugénieuf-

civil, demeurant à Paris, rue Saint-, 
Dominique', 120, 

Pour l'exploitation d'un brevet 
pour nouveau sy stème de machine: 
à coudre, 

A été dissoute à partir dudit jour 
dix-huit février mil huit cent cin 
quante-sept, pour cause de nullité 
et que M. Delacroix, avocat, demeu-
rant à Paris, rr,e de Rivoli, 8t, a été 
nommé liquidateur, avec les pou 
voirs les plus étendus. 

Pour extrait : 
DELACROIX. (6t42) — 

Suivant acte sous seings privés, 
fait double à Paris le vingt-huit lé-
vrier mil huit cent cinquante-sept, 
enregistré, it a été formé, 

Entre : 
M. François-Joseph DEMOLL1ENS 

aîné, employéde commerce, demeu-
rant à Paris, rue Poissonnière, 34, 

Et un commanditaire y dénommé, 
Pour quinze années, qui commen 

ceront le deux mars mil huit cent 
cinquante-sept, et finiront le pre-
mier mars mil huit cent soixante-
douze, 

Une société en nom collectif, à l'é-
gard de M. Demolliens aîné, et en 
commandite à l'égard de son coas-
socié, sous la raison et la signature 
sociales : DEMOLL1ENS aine et C'. 
pour, la création et l'exploitation 
d'une maison de commerce de cra-
vates et soieries en gros, dontie siè-
ge sera situé à t'ariâ'. 

Ladite société sera gérée et admi-
nistrée par M. Demolliens aîné, qui 
aura seul la signature sociale. 

La commandite est de quarante 
mille francs, qui seront versés au fur 
et à mesure des besoins de fa société. 

Pour extrait : 
DEMOLLIENS aîné et C". (61460 — 

Rondy, 86, 
Il appert V 
Es| déclare dissoute, a partir du 

iugî-quairc février mil huit cent 
eh,quante-sept, l'a société existant 
tant de fait qu'aux termes d'un acte 
sous signatures privées, l'ait triple à 
Paris le trente-un mai mil huit cent 
cinquante-quai r,;, enregistre el pu-
blié, sous la raison sociale CHOISY, 
LEGBfS et LIGON, dont le siège est 

'aris, rue de Rondy, 86, pour l'ex-
ploitation : 

'" De 1 rois brevets d'invention 
pour un système d'appareil ayant 
pour objet une, économie importan-
te dans le chauffage des machines à 
vapeur, pris : le premier en Fran-
ce, le second en Belgique et le troi-
sième en Angleterre ; 

2° Et de deux certificats d'addition 
se rattachant au premier de ces 
brevets (celui pris en France). 

M. Ligon, ei-dessus qualifié, de-
meiiro seul chargé de la liquida-
tion. 

Pour extrait : 
COOUILLON. (6131) 

Etude de M* DELEÛZE, successeur 
de M. Eugène Lefebvre, agréé, rue 
Montmartre, 146. 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple à. i'aris te dix-huit février mil 
huit cent cinquante-sepl, enregis-
tré, 

Intervenu entre M. Frère-Roma-
rin DOUBLE et Jean-Baptiste DOU-
BLE, tous deux négociants, demeu-
rant à Paris, rue de l'Echiquier, 14, 

Appert : 
Demeure dissoute, à compter du 

premier janvier mil huit cent cin-
quante-sept, la société de l'ait ayant 
existé entre les susnommés sous la 
raison sociale DOUBLE frères, ayant 
pour objet, le commerce de la com-
mission', avec siège social à Paris, 
rue de l'Echiquier, 14. 

Les deux anciens 'associés en se-
ront liquidateurs, conjointement ou 
séparément, avec les pouvoirs les 
plus étendus, même ceux de tran-
siger et compromettre. 

Pour extrait : 
Signé : DELEUZE. (6127) 

Suivant acte passé devant M" Ber-
ne et son collègue, notaires à Paris, 
Te dix-neuf février mil huit cent cin-
quante-sept, portant cette men-

tion : 
Enregistré à Paris, huitième bu-

reau, le vingt-trois février mil huit 
cent cinquante-sepl, folio48, verso, 
cases 3 el 4, reçu cinq francs pour 
la dissolution de société, quatre 
francs pour les approbations par 
les époux Boulanger el, là demoiselle 
l.ebreton, plus un francs quatre-
vingts centimes pour double déci-
me, signé Maillet ; 

Madame Suzanne TiLL, veuve de 
M. Pierre-André-François l.ebreton, 
propriétaire, demeurant, à Vaugi-
rard, près Paris, rue du Chemin-de-
la-Gaîté, 13, ci-devant, et actuelle-
ment rue de Lille, 1, à Paris, 

Et M: Pierre LEBRETON, proprié-
taire, demeurant aussi à Yaugiranl, 
près Paris, rue du Chcmin-de-la-
Gaîté, 13, ci-devant, et actuellement 
à Paris, rue de Lille, 1, 

Ont déclaré dissoute, à compter 
du douze décembre mil huit cent 
cinquante-cinq, la société formée 
entre eux, aux termes d'un acte 
passé devant M0 Hubert et son col-
lègue, notaires à Paris, le cinq sep-
tembre mil huit cent cinquante, en-
registré et, publié, pour l'exploita-
tion d'un fonds de commerce de 
loueur de voilures que faisait valoir 
alors madame veuve Lebreton à 
Vaugirard, près Paris, rue du Che-
min-de-la-Gaité, 9, actuellement 13; 

et prorogée suivant acte sous seing 
privé, en date à Paris du dix avril 
mil huit cent cinquante-cinq, enre-
gistré et publié. 

Pour extrait : 
(6143) Signé : BERGE-

la maison de commerce de granits, 
connue sous le nom de Paul l.epel-
letier, ancienne maison DE ROTH1A-
COB et r>, établie à Paris, quai de 
Jeininapes,r>2. 

2" Les constructions qui existent 
dans l'établissement ci-dessus ; 

3" Tout le matériel ffr»p!eîiiîloii 
tel que mobilier, camions,brouettes, 
outils dc loules espèces servant au-
dit établissement, tant à Paris qu'en 
prov ince ; 

4» Les marchés qu'il pouvait avoir 

avec des adjudicataires et entrepre-
neurs de travaux de la ville de Pa-
ris, ou autres, ave ) des fournisseurs 
ou toutes autres personnes, pour 
l'achat, l'extraction et le transport 
par terre et par eau des granits qui 
font l'objet dc son commerce; en 
un mot, toutes conventions qui pou-
vaient exister, ù quelque titre que ce 
soit, pour les besoins dudit com-

merce» 
Art. 9. En représentation de ces 

apports, il a été attribué à M. Paul 
Lepellelier deux cent quarante ae-
lions affranchies et libérées de tout 
versement de fonds. 

Art. 11. La société ayant, pu être 
constituée par la souscription de 
trois cent mille francs d'actions au-
tres que celles attribuées au gérant, 
déclaration de cette constitution a 
été faite par lui suivant acte reçu 
par Mî Vallée, le quinze janvier mi! 
huit cent cinqdanté-einq. 

Art. 31. La société est gérée et ad-
ministrée par MM. Paul Lepelletier 
el. Vallée de Mellpny, qui reuniront 
en leurs personnes les pouvoirs les 
plus étendus à cet égard. 

Art. 32. Ils ont la signature so-
ciale, dont ils ne peuvent faire usage 
ensemble ou séparément que pour 
les affaires de fa société; ils peuvent 
la déléguer à un mandataire sous 
leur responsabilité. 

Art. 07. Pour faire publier ces pré-
sentes partout où besoin sera, tous 
pouvoirs sont 

Par acte sous signatures privées, 
en dale à Montmartre du vingt-six 
lévrier mil huit cent einquante-sepf, 
enregistré à Paris le vingt-sept du 
même mois, folio 07, verso, case 7, 
POT Pouuncy, qui aperçu six franc-
pour droits, 

Il appert qu'il a été formé une 
société en commandite pour la fa-
brication el le commerce de earton-
nagefin, 

Entre: ' 
Jean-Achille DKLAYBE, fabricant 

de cartonnages, demeurant à La 
l'.hapelie-Saint-Dènis, rife des Pois-
sonniers, 28, d'une part, 

El un seul commanditaire, simple 
bailleur de fonds, d'autre part, 

Sous la raison sociale DELAYRE 

et C*. . _ té 
Par ledit acte, il a élé Stipulé : 
Que la sociélé aurait son siège so-

cial à Paris, rue Saint-Martin, 323 ;1 

Qu'elle serait gérée par ledil sieur 
Delayre, qui aurait seul la signa-
ture sociale ; 

Oue le capitat social serait de six 
mille francs, dont moitié serait 
versée comptant et te surplus à ta 
demande du sieur Delayre ; 

Et que ladite société commence-
rait h;.premier mars mil huit cent 
cinqoaliie-sep't et finirait le vingt-
huit février mil huit cent soixante-
trois,, 

Pour extrait conforme : 
(6130) A. DELAYRE. 

dans l'intérêt et pour le compté d" 
la Société ; 

Que les deux cents actions non 
ath ihuées à MM. Chibon-Colas et 
de Chàleaiivieux, ont été souscrites, 
el le quart du montant desdiies ac-
tions, ou vingl-cinq mille francs, 
a été versé à la caisse delà So-

Ciéié; 
Que les souscripteurs des deux 

cents actions, réunis en assemblée 
générale, ont approuvé, après ew-
Bffib, mrr'ibutidn faite aux fonda-
teurs à raison des apports et les 
autres avantages qui ont pu leur 
èlre faits, et nommé un conseil de 
surveillance composédecinq mem-

bre?! 
Eulin, qu'aux termes dudit acte 

de. dépôt, reçu par M" Descours , 
la Sieiélé a été définitivement 
constituée, a compter dudil jour 
vingt-einq février mil huit cent 

cinquante-sept. 
Pour extrait : 
(6H9) Signé : DESCOURS. 

D'un acte sous signatures p ivées, 
e i date à Paris, du vingt-six février 
uni huit cent cinquante-sept, enre-

gistré, 
' il appert 

Que M. Victor GULt.Y.VCK et Cé-
lestine GELLY.N'CK, veuve LORIDAN. 
fabricants de chapelets et d'objsls 
de bijouterie, demeurant à Paris,rue 
Ssini-martin, 309, ont formé une 
société eu nom collectif pendant 
quinze ans consécutifs, à partir du 

quinze février mil huit cent cin-
quante-sepl jusqu'au quinze, février 
mil huit cent soixante-douze, pour 

la fabrication cl fa vante de ebape-

3 icquca-Françei.s Courtois, eiu.re-
nnmeur do couvertures de hftti-
menls, el de plomberies, demeu-

rant à HS'iji rut Son! -Lazare, 148, 

ci vt. Emmàniiet-Chiirles-Anfolfoe-
Emile Ledeue, entrepreneur dc 
eouvei lui : s de ftStlmehU el de 
plomber;!!,-, deineuranl à Balignol-
fr8, rue dof.harlres 8, pour quator-
ze années* avant commencé A cou-
rir du premier juin mil huit cent 
qnaranle-ivois, pour finir le pre-
mier juin mil huit cent cinquante-
sept, pour l'entreprise de couvertu-
res de bâtiments, est et demeure 
dissoute.à partir du premier mars 
mil huit cent cinquante-sept, et 
que MM. Lesieur et, Courtois sont 
tous les deuxliquidateurs avec tous 

pouvoirs à cet effel. 
En cas de décès de l'un on l'autre 

des liquidateurs, la liquidation se 
ra continuée par le survivant el un 
mandataire des héritiers ou ayants 
cause du liquidateur décédé, choisi 
par eux, sans frais pour la liqui 

dation. 
Pour extrait : 

A. FliÉvui-E. (6148 

lels. 
Elle existera sous la raison so-

ciale GELLYNCK et LORIDAN, et son 
siège sera à Pari», rue Saint Mar-

lin, 309. 

Cette sociélé est gérée est admi-
nistrée par les deux associés qui 

donnés au porteuri
0
m chacun la signature sociale. 

d'un extrait, ou d'une expédition. 
Pour extrait : 
(6161) Signé : CARRÉ. 

Etude de M« COQUILLON, huissier à 
Paris, rue de Rambuteau, 74. 

D'un acte sous seings privés, lait 
triple à,Paris levingt-quatre février 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré, 

Entre : 
f M, Jean-Baptiste CHOISY, fabri-

cant d'éperons, demeurant à Paris, 
rue de Bondy, 86, 

2» M. Elie-'Edouard LEGRIS, mé-
canicien, demeurant à Paris , rue 
du Faubourg-Saint-Martin, 236 ; -

3° Et M. Henry-Emile LiGON, né-
gociant, demeurant à Paris, rue de 

D'un acle passé devant. M» Carré et 
son collègue, notaires a Paris, le 
lingt-huit'février mil huit ceht cin-
quante-sept, 

Il appert : 
.-Que les articles ci-après des sta-
tuts de la Société des granits de 
l'Ouest, établis suivant actes reçus 
par M» Vallée, notaire à Paris, les 
quatre novembre mil huit cent cin-
quante-quatre , quinze janvier et 
trois novembre mil huit cent cin-
quanle-cinq, et par M0 Carré, le sept 
mai mil huit cent cinquante-six, ont 
été arrêtés définitivement ainsi qu'il 
Suit: 

Arl. 1™. 11 est formé par ces pré-
sents une société commerciale en 
nom eollei lit et en commandite en-
Ire les gérants ci-après nommés el 
les personnes qui seront propriétai-
res des actions ci-après énoncées. 

La société es! en nom collectif à 
l'égard des deux gérants. 

lille est eu commandite à l'égard 
de tous autres actionnaires. 

Arl. 2. La société a pour objet : 
1° L'extraction, la fabrication, Ta-

chai, la vente et l'emploi en France 
et dans ies pay s étrangers des gra-
nds bruts ou travaillés, provenant 
notamment des carrières de l'ouest 

de la France. 
•2" Toutes entreprises ou opérations 

se rattachant à l'industrie ou au 
commerce des granits. 

3" Toutes fournitures de maté-
riaux, tels que macadam, pierres à 
bâtir ou autres. 

'i" Toutes entreprises relatives à 
rétablissement ou a l'entretien des 
rues, places ou voies publiques, pa-
vées, dallées, bitumées ou macada-
misées. 

Art. 3. La durée de la sociélé a 
commencé le quinze janvier mil huit 
cent cinquante-cinq, jour de sa cons-
titution, ainsi que cela résulte de la 
déclaration faite par le gérant, con-
formément à l'article 11 ci-après 
dans un acte passé devant M» Vallée 
et son collègue, notaires à Paris, le 
quinze janvier mil huit cent cin-
quante-cinq. Cette durée se prolon-
gera pendant vingt-cinq ans, â par-
tir dudit jour. 

Art. 4. M. Paul LEPELLETIER, né-
gociant, demeurant à Caen, rue des 
Jacobins, 21, 

Et M. Arthème- Louis-Uippolyte 
VALLÉE DE MELLONY, propriétaire, 
demeurant à Baliguoifes, rue d'An-
tin, 27, sont gérants de la société, et, 
à ce titre, seuls responsables des en-
gagements sociaux; les autres asso-
ciés, n'étant que simples comman-
ditaires, ne pourront jamais être te-
nus au-delà du montant de leurs ac-
tions ni soumis à, aucun appel de 
fonds ou rapport de dividendes. 

Art. 5. La raison et la signature 
sociales sont : Paul LEPELLETIER et, 
C'"; la société a pour litre : Société 
des granits de l'Ouest. 

Art. 6. Le siège et le domicile légal 
do la société sont à Paris, quai de 

Jemmapes, 52. , , 
Art. 7. Le capitat social est hxe a 

ta somme de un million deux cent 
mille francs et représenté par deux 
mille quatre cents actions de cinq 
cents francs chacune, numérotées de 

1 à 2,400. . 
Art. 8. M. Lepelletier a apporté et 

mis en société : 
1» La clientèle et l'achalandage de 

D'un acte sous seings privés, en 
dale à t aris du vingt-trois février 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré le vingt-sept, lévrier, parPoin-
mey, folio 69, verso, case 2, 

H appert que l'acte de société, en 
date à Paris du vingt mars mil huit 
cinquante-six, enregistré et " publié 
conformément à la loi, d'entre : 

M. Louis-Adolphe LOiSEL, demeu-
rant â Bellevillc, rue Saint-Lau-
rent, 55, d'une part, 

Et M. Augustin GAUTHIER,demeu-
rant à i'aris, boulevard du Tem-
ple, 12, d'au Ire part, 

A élé modifié comme suit, arti-
cles 8 et 9 : 

Art. 8. Chaque associé prélèvera 
chaque mois une somme de trois 
cents francs. M. Loisel est exonéré 
de l'obligation de rémunérer la da-
me de comptoir sur son prélève-
ment. 

Art. 9. Les bénéfices seront parta-
gés et les pertes supportées par 
moitié. 

A. LOISEL et GAUTHIER, 
boulevard de Strasbourg, i'i, au 

Café du dix-neuvième siècle. 
(6133) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date, à Paris, du seize août mil 
Unit cent cinquante-six, enregislré 
en «lie vide, bureau de:: actes sous 
seings privés, le quinze dulit.mois 
d'août,f" 112 cascSrécte, parPom-
uiey, qui a reçu les droits conte-
nant des Statuts de la Société ci-
après. 

D'un exiiaii d'une délibération 
des actionnaire» de la Société pfa-J 
IriéTe de l'Es!, en dale du vingt fé-
vrier mil huit cent cinquante-sepl, 
ledit extrait enregistré à Paris, le 
vingt-huit dudit mois, f» 30, recto 
case 8, par Gauthier, qui a reçu les 
droits. 

D'un bordereau des versements 
des souscripteurs d'actions de la-
dite Sociélé, en dale du vingt-cinq 
février mil nuit cent cinquante-
sepl, et enregistré à Pa'ris le vingt-
huit dudit mois, f" 30, recto, case9, 
par Gauthier, qui a n çu les droits. 

Ces" (rois pièces déposées pour 
minute avec reeo 11 naissance d'écri-
ture à M« Descours, aux termes dc 
l'acte ci-après énoncé. 

Et d'un acle reçu par M1-Descours 
el son collègue, nolaiics à Paris»le 
vingt-Cinq; février mît huit, cent 
einquate-sept, enregistré eu ladite 
v ille le vingt-huit même mois, f" 
70, recto case 3, parGaufhier,quia 
reçu les droits. 

I! appert : 
Qu'il a élé formé entre M. Pierre 

CHIBON-COLAS, négociant, demeu-
rant à Paris, rue d'Hauleville, 35, 

alors el depuis b mlevard de Stras-

bourg, 12, li, Charles DE CHATEAU-
VIEUX, propriétaire, demeuranti-
galement à Paris, cité Bergère, 1 

bis, el toutes les porsomu s qui de-
viendrait ni ac ionnaires ; 

Une Société en eomuiau II e, par 

actions, pour l'cxiraeliun el la fa-
brication de deux masses de plâtre 
existant dans des lerrams situés î 
Vnlemonble-Gauiiy (Seine-et-Oiac 
prés la pare du Rniiicy. apporté» i 
;: -iociété pal Msl. CHIBON-COLAS 
•IDfi CHATEAU VIEUX, la vente des 
produits en plâtre cuit et pour en 
grais, et pour l'agradissement des 
bâtiments de l'usine existant di" ' 
sur letdits terrains, de manière _ 
ia rendre propre a une fabrication 
plus importante déplâtre et à une 
fabrication nouvelle (le briqiiis.tui-
les, carreaux, tuyaux de drainage, 
etc., 

Que M. Chibon-Colasseraitgérant 
associé responsable, avec faculté 

le s'adjoindre un co-gérant, dont 
la respun-abilile serait la même 
juc celle du géranl ; 

Que les autres intéressés simples 
commahditiire3 ne pourraient cire 
tenus au-delà du montant des ac-
tions dont ils seraient propriétai-
res ; 

Que la durée de, la Société serait 
de trente années, à ca opter de la 
constitution dêtlnitive de la Socié-
té ; que celle durée pourrait être 
prorogée par une délibération pri-
se en assemblée générale, sur la 
proposition du géranl ; 

Que la raison sociale serait CHI-
BON-COLAS et, C«; que la Société 
prendrait en oulre la dénomination 
de Sociélé plâtnère de l'Est ; que le 
s:ége social serait à Pari», boule-
vard de Strasbourg,12; 

Que le fonds social serait de trois 
r uts mille francs, représentés par 

-ix cents actions de cinq cents 
francs chacune, égaies endroit et 
loutes nominatives; 

Que Mil. Chibon-Colas , de Châ-
teauvieux ont apporté à la Société 
l'usine sise à Villemonble-Gagny, 
tes terrains et les niasses déplâtre 
à extraire eu dépendant, ensemble 
les machiiies et ustensiles de tnuie 
espèce servant à son exploitation', 
et les ciientelle et achalandage y 
attachés, el les divers droits el eth-
-essions qui ont pu leur être con-
c dés relativement à ladit<£iUiol»i-
taiion ; 

Que en représentation (h s li e a|-
ports, il a été attribué à MM. Chi-
bon-Colas et de Châteauvieux, qua-

tre cents actions entièrement libe? 
rées, numérotées de un à qualri 
cenis; que M. Chihon-Coias était 
gérant responsable, qu'il gérerait 
et administrerait les affaires de ia 
Société, et qu'il aurait à cet effet 
les pouvoirs les plus étendus 

Pour extrait 
GELLVNCK et LORIDAN. (6111) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du vingt-qualre fé-
vrier mil huit cent cinquante-si pl, 
enregistré. 

11 appert : 
Qu'il a été formé une Retient en 

nom collectif pour l'exp'oilalion 
d'un Brevet d'invention poux on 
nouveau svstè ue d'étaux, entre M. 
Louis UUJÂRtUEIt, graveur, demeu 

ranl h Paris, faubourg Saint-Mar-
tin, 11 ; et M Jean CONRAD MEYLR, 
ingénieur mécanicien, demeurant 
à la Chapelle Saint-Denis, Grande-
Rue, 18, dont la durée c»l de quinze 
ans, commençant le vingt-cinq fé-
vrier mil huit cent einquante-sept, 

■À finissant le vingl-cinq lévriermil 
huit cent soixanle-douze. 

La raison sociale est DUJARRIER 
I C». 

Le siège social est faubourg 
Sainl-Marlin, 11. M. Dujarricr a seul 
la signature sociale et l'administra-
tion de la société. 

Pour extrait conforme : 
DCJARRIKR. (6143) 

Suivant acte de M» Janvier, huis-
sier à Paris, en dale du vingt-huit 
février mil huit cent cinquante 
sept, enregistré, M. BAC DE SAI.NT-
H1LA1RE (Armand;, a déclaré aux 
président et membres du conseil (le 
surveillance de la compagnie gé-

nérale du gaz de tourbe, dont te 
siège est rue, de Provence, 74, qu'il 
réitérait la démission par lui don-
née le. vingt-sept, du titre de gérant 
rie ladite compagn.c, d 111s laquelle 
ii ne s'était point ioimi-cé et ne 
voulait en aucune façon s'y immis-
cer. 

Pour extrait : 
JANVIER (6144) 

Par acte sous seing privées, fuit 
double à Paris, le vingt-quatre lé-
vrier mit huit cent cinquante-sepl, 
enregislré, 

MM. Charles MARX, deineuranl à 
Paris, rue de Lancry. 19, et Louis 
GAIÎLANTEZËC, dit LASOUCHE, de-
meurant même rue, 24, ont proro-
gé pour six,neuf ou douze années, 
à leur volonté respective, à partir 
-lu premier avril prochain, la so-
ciété en noms collectifs, ixislante 
entre eux, sous la raison Ch. MARX 
et LASOUCHE, pour l'exploitation, 
rue de Lmcry, 15, n'en fonds de 
commerce de inarchaud de ctie-
vauv, et modifié leur acte primitif, 
notamment en ce sens que le par-
tage de» bénéfices aura heu entre 
eux dès que le capital social, au 
moyen des réserves, aura atteint 
te chiffre décent cinquante taille 
francs Le Ion is de commerce, 
porté précédemment pour trente 
mille francs, ne sera plus évalué 
comme Un actif. 

H. DUllAND-MORISCAU. (6151, 

Cabinet de J. VIGOUttOUX etC«, el , 
rue Monlui gueil. 

EXTRAIT n'ACTE DE SOCIÉTÉ . 

D'un acte sous signature privée, 
fait double à Paris, le vingt lévrier 
mil huit cent cinquante-.-! pl, por-
tail! cette mention : Enregistré à 
i'aris te vingt février 1857 , 1» 29, 

recto, case 9, reçu six francs, signe 
Pommey. 

Il appert : 
Qu'il a été formé en Société, en 

nom collectif, à l'égard de M. Ju-
lien Jean MELET, marbrier , de-
meurant à Montmartre, boulevard 
C.lichy, 6, et en commandite a l'é-
gard d'un commanditaire dénom-
mé audit aide. 

Ceilc Société a pour objet le com-
uicicade marbrerie et entreprise de 
monuments funèbres, sous la rai-
sou et la signature sociale : ilELET 
ett"; elle a commencé le premier 
janvier mil Jiuit sent cinquante-
sepi; pour finir le (rente et un dé-
cembre mil huit canl soixante el 
un , 

M. Mclet aura seul la gestion dc 
la Société et la signature sociale 
iii'ht il ne pourra faire usage que 
pour les besoins de la Sociélé. 

M Melet apporte à la Société la 
clientèle attachée à fort établisse-
ment de marbrerie, son matériel 
industriel, les matériaux lui appar-
tenant, son mobilier personnel, 
ustensiles de ménage, linge, harde» 
et autres garnissant le logement 
qu'il occupe. 

Le commanditaire apporte deux 
initie lianes, qu'il u versés le jour 
de ii signature de l'acte. 

Le siège de la Sociélé sera à Mont-
martre, boulevard Clichy , 6 , et 
pourra être transporté partout ail-
leurs. 

Pour extrait certifié, 

(6156) J.VlGOUROUX. 

Etude de M« Augustin FRÉVILLE, 
avocatagréé au Tribunal de com-
niM-ci) de la Seine, demeurant à 
Pans, place Boleldieu, 3. 
D'un acle sous signatures privées 

fait double à Paris, le vingt-huit 
février mil huit cent cinquanle-
8c.pl, enregistré audit Paris, le 
vingt-huit, lévrier mil huit cent cin-
quante-sept, folio 77, recto, case i 
par le receveur qui a reçu six francs 
poor droits; 

11 appert : 
Que la société en nom collectif 

sous ia raison A. COURTOIS et LE-
SIEUR, ayant son siégé à Pans, rue 
Saint-Lazare, 148, constituée par 
acte reçu par M" Marcou, notaireà 
Rambouillet (Saine-el-0 

D'un acte sous seing privé, fait 
triple, à Paris le vingt-trois février 
mil huit cent cinquante sept, enre 

giftré. . . u et: 

Il appert" 
Que M. François HOPïZ, hégo] 

cianl, demeurant à Paris, rue lii r-

"'M° Eiiuène-François GUÉNET, né 
gociant,'demeurant à Paris, même 

rue el. num h o ; 
IT M, Eugène-Augusle-Feltx BER 

NIÉ, employé, deineuranl à Paris 
mê oes rue et numéro, 

Ont formé entre euv, s; us la rai-
son sociale LOPEZ, GUENET et ('.' 
une société en nom colleetit.Jdon 
la durée a été fixée à cinq minées 
consécutives, à partir du premier 

janvier mil huit cent cinquante-
sept jusqu'au premier janvier mil 

huit cmt soixante deux. 
Le capital social est fixé â soixan-

te mille francs, qui sont apportés 
comme suit : trente mille francs 
par M. Hopez, quinze mille francs 
parM. Guénet elquinze mille francs 

par M. Rernié. 
Les affaires de la sociélé sont 

gérées et administrées en commun 
par les trois associés 

Chacun d'eux a la signature so-

ciale. 
Pour extrait conforme. 

(6152) 

que les 

TRIBUNAL DE COHHËHGE. 

NOTA. 11 ne sera admis 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport dos syndics.. 

puoncerioN DE TITRK?, 

Sont invites à produire, dans le :!■>-
lai de vingt jours, à dater de ce jour 

leurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif (ies sommes d reclamer, MM 
les créanciers : 

Du sieur AUBLET ( Jean-Maric-
llippolyte), entr. de pavages à Bali-
gnolles, rue Ste-Elisabetli, 23, entre-
les mains de M. Pluzanski, rue Ste-
Anne, 22, syndic de la faillite (N» 
13704 du gr.î; 

Du sieur REUOURG (François-Eu-
gène), fabr. d'accordéons, rue du 
laubourg-du-Teinple, 44, entre les 
mains de M. Sommaire, rue du Chà-
teau-d'Eau, 52, syndic de laftillife 
(N° 13703 du gr.); 

Du sieur GEliVAISE ( Paul-Flo-
rence), anc. mil de caoutchouc, rue 
Sl-llonoré, 290 bis, ci-devant, et ac-
tuellement à Passy, rue de la Pe-
louse, n, entre les mains de M 
Brouillard, place Rréda, 8, svndie de 
la faillite (N» 13706 du gr.); 

Du sieur RF.GY (Calixte), boulan-
ger à St-Denis, rue de i'aris, 113, en 
tre les mains de M. Sergent, rue dc 
Choiseul, 6, syndic de la faillite (N» 
13534 du gr.); 

Du sieur TUEVENOT (Louis-Ju-
lien-Cyrille), nid de bois à Charon 
ne, rue de Monlreuil, 152, entre les 
mains de M. Pluzanski, rue Sainte-
Anne, 22, syndic delà faillite (N 
13707 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai 1831, être procède 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement aprèi 
l'expiration de ce délai. 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
REDDITION DE COMPTE. 

La liquidation de l'actif abandon-
né par le sieur CHARNOZ (Charles-
Gabriel), nég. en impressions sur 
étoffes, boulevard Poissonnière, 12, 
étant terminée, MM. les créanciers 
sont invités à se rendre le 9 mars, à 
1 heure très précise, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'ar-
ticle 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore, l'arrêter et leur donner dé-
charge de leurs fonctions. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N°du 12887 gr.). 

-•"tcordat, 

créanciers ' ' ' ** «^SS 

.. ti^.-'^SU, 

•! aimée, p o „., ln'fl!,iii ,h' 
'!V»T lieu ■ , ,* 
du gr.). 1 mars) SD» 

Les 

graphe, boulevard 
ses créanciers
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 Htii
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créanciers de 85 n iï«4eii, 

'-tae leurs 

icr, 
bru,.1 
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Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Les 13 p. 100 nonï
8

' 

se le 29 jiiiivieï ii--conrartS 
GltOSSlliR (Ma J^^ïi 

ohand chaUliw , a,l<'r« " 
M irais 93, et s,s :„ i;' H.. 

„ Conditions <„; ntie*. 

créanciers dc 
tant de le„rj " 

Les 20 p. ion ■ ■ 

en année, du jou^^M, 

le dix 
Qu il aurait la signature sociale, sept mai mil huit ceut quarante-

donl il ne pourrait faire usage queltrois, enregistré, entre MM. Adrien 

DÉCLARATIONS DE FAII.I.1TIÎS 

Jugement» du i MARS 1857, qui 

déclarent la faillite ouverte el en 
fixent provitoirement l'ouverture au-

dit jeur : 

Du sieur NOBLE (Henry), md mer-
cier, rue du Faubourg-Saint-Martin, 
162; nomme M. Blanc juge-commis-
saire, el M. Brouillard, place Rréda, 
s, syndic provisoire (N» 13773 du 
gr.); ■ . >4 -il*» Al I 

Du sieur RAGON (Alexandre-Paul-
Ignaee), fabr. de chapeaux, rue du 
Plâtre-du-Temple, 5; nomme M. Ca-
varé juge-commissaire", et M. Fil-
leul, rue Sainte-Appoline, 9, syndic 
provisoire. (N" 13776 du gr.); 

Du sieur MONTAGNE (Louis), en-
trepi'. de charpentes, rue de f'Arca-
de, 6o. aux Thèmes, commune de 
Neuilly ; nomme M. Bavant juge-
comniissaire, el M. Decagny, rue de 
Greffulhe, 9, syndic provisoire (N» 
13777 du gr.). 

C<EVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Soiil. invités â se. rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-

semblées des faillites, KM-, les. créan-

ciers.: ■ . ,i .-.«v i 
NOMINATIONS DU SYNDICS 

Du sieur TH1ÉBAUT (Jean-Joseph), 
bonnetier et mercier, rue St-Louis-
au-Marais, 14, le 9 mars, à 1 heure 
(N° 13770 du gr.); 

De la dame veuve PARÉ (Horten-
sc-Valenline Garnier), mde devins-
liquoriste, boulevard de Strasbourg, 
29, le 9 mars, à 1 heure (N° 13783 du 
gr.); 

Du sieur GUVON (Hippolyle-Fidè-
le), nid clouticr, rue de là Monla-
gne-Ste-Geneviôve, 53, le 9 mars, à 
to heures (N° 13778 du gr.); 

Du sieur RAGON (Alexandrc-l'aul-
Lmaee), fabr. de chapeaux, rue du 
Plàtre-du-'feinple, 5, le 9 mars, à 9 
heures (N« 13796 du gr.); 

Du sieur COLLAS, md de vins-trai-
leur, ayant demeuré à Passy, rue 
des Bassins. 15, et actuellement à 
Grenelle, barrière de la Cunetle , 
quai dcGreu.lle, 3, le 9 mars, à 9 
heures (N" 13741 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur B1SSONN1ER (Claude-Hi-
laire), md verrier, rue du Faubourg-
St-Martin, 67, le 9 mars, à 1 heure 
(N° 13681 du gr.); 

Du sieur HENRY (Louis-Clair-Fré-
déric), bijoutier en acier, rue du 
Temple, 112, le 9 mars, h 9 heures 
(N« 13694 du gr.); 

Du sieur ALIX (Jacques-Philippe), 
gravatier, rue de Corneilles, 6, vil-
lage Levallois, commune de Clichy, 
le 9 mars, à 9 heures (N» 13683 du 
gr.); 

Du sieur RISACHER, neg. tourneur 
mécanicien à Bellevillc, rue de Vin-
eennes, 33, le 9 mars, à 1 heure (N° 
13626 du gr.). 

l'oar être procédé, sous la prési-
dence de SI. le juge-commissaire, aux 

vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
eurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur TR1QUET (Eugène), md 
quincaillier, boulevard Bonne-Nou-
velle, 10 bis, le 9 mars, â 10 heures 
(N» 13621 dugr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 

état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou. du remplacement des 
syndics. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat FEBBAC fils. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 19 fév. 1857, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 4 févr. 1857 , entre le sieur 
FEBBAC fils (Camille), md d'objets 
tournés, rue Fontaine au-Roi, 57, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Ferbac, par ses 

créanciers, de 75 p. 100 sur le mon-
lant de leurs créances. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième d'année 
en année, du jour de l'homologa-
tion (N« 13571 du gr.), 

Concordat LANGLOIS. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 13 févr. 1857, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 29 janv. 1857 , entre lesieur 
LANGLOIS (Hilaire-Alexandtè-Adol-
phe), nid tailleur, rue Tiquetonne, 
9, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Langlois. par ses 

créanciers, de 70 m 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 30 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième d'an-
née en année; pour le premier paie-
ment avoir lieu le 1" février 1858 
(N° 13499 du gr.). 

135H du gr. Mueoifl 
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J 

avoir heu le ™ l'ilii: 

Concordat LEGRAIN. 

Jugement du Tribunal de coni 
merec de la Seine, du 17 févr. 1857, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 2 févr. 1857, entre le sieur 
LEGBÂIN (Alphonse-Joseph), nég. 
en mercerie et bonneterie, rue St-
Antoine, 72, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Legrain, par ses 

créanciers, de 85 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 15 p. 100 non remis, payables 
en trois ans, par tiers d'année en 
année, du jour de l'homologation. 

En cas dé vente du fonds de com-
merce, affectation du prix au paie-
ment des dividendes (N» 13536 du 

gr.). 

Concordat GE1SMAR. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 19 fév. 1857, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 6 févr. 1857 , entre le sieur 
GE1SMAR (Henel), horloger, rue 
Montholon, 27, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Geisinar, par ses 

créanciers, de 85 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 15 p. 100 non remis, payables 
en trois ans, par tiers d'année en 
année, du jour de l'homologation 
(N- 13473 du gr.). 

Concordat DUPONT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 16 fév. 1857, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le, 17 juillet 1856 , entre le sieur 
DUPONT (Antoine-Joseph), commis-
sionn. en marchandises, rue de 
Douai, 34, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
licnnse au sieur Dupont, par ses 

créanciers, de 94 p. 100 sur le mon-
tant dc leurs créances. 

Le,, 6 p. 100 non remis, payables 
sans intérêts en trois ans, par tiers 
d'année en année, du jour du con-
cordat (N» 11419 du gr.). 

Concordat, LEVALLOIS. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 13 lév.1857, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 30 déc. 1856, enlre le sieur 
LEVALLOIS, nég. eu vins a La v d-
letle, rue de Flandres, 40, el, ses 

créanciers. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Levallois, par ses 

créanciers, de 90 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 10 p. 100 non reinis, payables 

par moitié lin décembre 1857 et 18.-.8 

(N» 10688 du gr.). 

Concordat, HUBEI 

Jugement du Tribunal de com-
meree de la Seine, du 16 I - 18.>7, 
lequel homologue te concordat» 
sé le 31 déc. 1856 , entre a siem 

HUBEL (Florentin), lab de I>e y
:
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Enregistré à Paris, le 
Reçu deux francs quarante centimes. 

Mars 1857. F° IMi'KlïiKKIF. DË â. GUYOtj'ttUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous la 
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